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de I'Ordonnateur National et du Chef de Delegation 

La cooperation entre le Gabon et Ia Communaute europeenne est marquee en 2002 par la 
ratification par le Gabon le 18 avril 2002 de 1' Accord de Cotonou et la signature le 16 mai 2002 du 
Document de strategie de cooperation et du PIN geme FED. 

L' Accord de Cotonou redefinit la cooperation et ouvre une nouvelle ere de partenariat entre Jes 
Etats ACP et la Communaute europeenne. 

Ce partenariat est «centre sur l'objectif de reduction et, a terme, d'eradication de Ia 
pauvrete, en coherence· avec les objectifs du developpement durable et d'une integration 
progressive des pays ACP dans l'economie mondiale ». 
L'appropriation du pays de Ia strategie de developpement et de la mise en u:uvre de la 
cooperation est un principe fondamental. 
Le role coinplementaire des acteurs non etatiques est reconnu et sa contribution potentielle 
au processus de developpement doit etre promue. 
La dimension politique est reconnu comme un element essentiel pour le developpement et le 
dialogue politique la methode pour le maintien de la paix, de la securite et de la stabilite. 
L'integration regionale est reconnue comme un instrument cle de la cooperation 
economique et commerciale. 

Au cours de l'annee 2002, des realisations importantes om ete enregistrees dans le cadre de Ia 
cooperation. 

Sur le plan national : 

• l'achevement des travaux d'Amenagement de la route Lalara-Mitzic avec la reception 
definitive prononcee en septernbre 2002, 

• l'etat avance du PAAS II qui finance !'acquisition d'equipements d'enseignement technique 
et professionnel et des travaux urbains en co-financement avec la Banque mondiale, 

• le demarrage du projet Soutien a !'education de base des le mois de janvier 2002, 
• le demarrage en septembre 2002 du programme sectoriel de valorisation des aires protegees, 
• le demarrage' en decembre 2002 du programme de Soutien aux initiatives culturelles. 

Sur le plan regional : 
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• la poursuite des detix grands programmes regionaux: ECOFAC et PROCULTURE, 
• l'appel d'offres en juillet 2002 pour les travaux d'Amenagement de la region des trois 

frontieres (Gabon, Cameroun et Guinee equatoriale), 
• le demarrage en mai 2002 du projet de Developpement d'altematives au braconnage en 

Afrique centrale (DABAC). 

Le mouvement des decaissements en 2002 par rapport a 2001 se presente comme suit: 

Annee Montantsen 6eme FED 7eme FED Berne FED TOTAL 
euros 

2001 PIN 71457 4 269 217 15 960 249 20 300 922 
PIR 240 066 761 421 7 009 142 8 010 629 

2002 PIN I 412 371 1 470 538 16 206 960 19 089 869 
PIR 617 043 I 027 938 14 921 091 16 566 072 
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Ainsi, les decaissements au titre des PIN de 2002 sont de meme niveau que ceux de 2001, tandis 
que les decaissements au titre des PIR de 2002 sont plus que doubles par rapport a ceux de 2001. 
Les PIN et PIR des 6eme et 7eme FED s'achevent en 2002 avec des derniers decaissements peu 
importants. 

Par contre, le programme d'appui aux reformes economiques PARE III 2001-2002 du geme FED, 
d'un montant de 4,9 millions d'euros, n'a pas pu etre mobilise jusqu'a ce jour, le programme conclu 
entre le Gabon et Ie FMI en octobre 2000 etant interrompu en fin 2001. 

Pour les prochaines annees, le PIN 9eme FED est constitue d'une enveloppe A de 34 millions 
d'euros et d'urie enveloppe B de 45 millions d'euros. · 

Les transports et l'amenagement du territoire ont ete retenus comme secteur de concentration, avec 
plus de 70% de l'enveloppe A. Les autres actions comprennent: Ie renforcement des capacites du 
Ministere des Travaux Publics et des services de l'Ordonnateur National, l'appui aux acteurs non 
etatiques et une contribution aux programmes regionaux de conservation et de gestion durable des 
ressources forestieres. 

L'enveloppe B comprend un programme d'appui au secteur minier d'un montant de 35 millions 
d'euros, dont le financement a ete approuve par le Comite du FED le 12 decembre 2002. 

Une etude d'actualisation du Plan directeur intermodal des transports (PDID sera preparee en debut 
de 2003 pour programmer les interventions du 9eme FED dans le secteur des transports. 
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L'annee 2002 est aussi marquee par un dialogue plus soutenu aussi bien entre le gouvemernent et 
les bailleurs de fonds qu:entre la Delegation et l'Ordonnateur National. Ces echanges devront se 
poursuivre pour rendre plus efficace la cooperation, confonnement a !'esprit nouveau de !'Accord 
de Cotonou. 

Le Chef de Delegation 
de Ia Commission europeenne 

Libreville, le 28 avri12003. 

Le Ministre d'Etat, Ministre de la 
Planification et de la prograrnrnation du 
Developpernent. Ordonnateur National du 
FED. 
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I. RESUME 

La cooperation entre le Gabon et la · Communaute europeenne est marquee en 2002 par la 
ratification par le Gabon le 18 avril 2002 de 1 'Accord de Cotonou et la signature le 16 mai 2002 du 
Document de strategie de cooperation et du PIN 9eme FED. Au cours de l'annee 2002, des 
realisations importantes ont ete enregistrees dans le cadre de la cooperation. 

Sur le plan national : 

• l'achevement des travaux d'Amenagement de la route Lalara-Mitzic avec la reception 
definitive prononcee en septembre 2002, 

• l'etat avance du PAAS II qui fmance !'acquisition d'equipements d'enseignement technique 
et profess1onnel et des travaux urbains en co-financement avec Ia Banque mondiale, 

• le demarrage du projet Soutien a !'education de base des le mois de janvier 2002, 
• le demarrage en septembre 2002 du programme sectoriel de valorisation des aires protegees, 
• le demarrage en decembre 2002 du programme de Soutien aux initiatives culturelles. 

Sur le plan regional : 

• la poursuite des deux grands programmes regionaux : ECOFAC et PROCULTURE, 
• l'appel d'offres en juillet 2002 pour les travaux d'Amenagement de la region d.es trois 

frontieres (Gabon, Cameroun et Guinee equatoriale), 
•. le demarrage en mai 2002 du projet de Developpement d'alternatives au braconnage en 

Afrique centrale (DABAC). 

Le mouvement des decaissements.en 2002 par rapport a 2001 se presente comme suit: 
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Ainsi, les decaissements au titre des PIN de 2002 sont de meme niveau que ceux de 2001. Par 
contre, les decaissements au titre des PIR de 2002 sont plus que doubles par rapport a ceux de 2001. 
Les PIN et PIR des 6eme et 7eme FED s'achevent en 2002 avec des derniers decaissements peu 
importants. 

Par contre, Ie programme d'appui aux. reformes economiques PARE III 2001-2002 du geme FED, 
d'un montant de 4,9 millions d'euros, n'a pas pu etre mobilise jusqu'a ce jour, le programme conclu 
entre le Gabon et le FMI en octobre 2000 etant interrompu en fin 2001. 

Pour les prochaines anm!es, le PIN. 9eme FED est constitue d'une enveloppe A de 34 millions 
d'euros et d'une enveloppe B de 45 millions d'euros. Les transports et l'amenagement du territoire 
ont ete retenus comme secteur de concentration, avec plus de 70% de l'enveloppe A. Les autres 
actions comprennent : le renforcement des capacites du Ministere des Travaux Publics et des 
services de l'Ordonnateur National, l'appui aux acteurs non etatiques et une contribution aux 
programmes regionaux de conservation et de gestion durable des ressources forestieres. 
L'enveloppe B comprend un programme d'appui au secteur minier d'un montant de 35 millions 
d'euros, dont le financement a ete approuve par le Comite du FED le 12 decembre 2002. 
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2. AGENDA POLITI QUE DU GABON 

Au terme d'un long processus electoral qui a commence en decembre 2001 avec les elections 
Iegislatives, puis les elections locales en decembre 2002/janvier 2003 et enfin les elections 
senatoriales en fevrier 2003, le renouvellement des institutions du Gabon est marque par une 
majorite absolue du Parti Democratique Gabonais. 

Un nouveau gouvemement d'ouverture a ete forme le 27 janvier 2002, avec !'entree de plusieurs 
personnalites de 1 'opposition. Le gouvemement comprend egalement un ministre aupres du Premier 
ministre, charge du Controle d'Etat, des Inspections, de la Lutte contre Ia pauvrete et de Ia Lutte 
contre la corruption. 

Dans sa declaration de politique generale du 12 mars 2002 devant la nouvelle Assembtee nationale, 
le Premier ministre qui a ete reconduit dans sa fonction, a presente un programme gouvememental 
qui s'articule autour de quatre axes: Ia diversification de l'economie, !'amelioration du rendement 
fiscal, la maitrise des depenses publiques et le traitement de Ia dette. 

Sur le plan intemational, le President de Ia Republique a pris part activement aux differentes 
conferences intemationales, parmi lesquelles: le Sommet des Nations-Unies sur le financement du 
developpement a Monterrey en mars 2002, le Sommet mondial des enfants a New York en mai 
2002 et le Sommet mondial sur le developpement durable a Johannesburg en septembre 2002. 

Sur le pla11 regional, le Gabon continue de jouer un role important au sein de la Communaute 
economique des Etats de 1' Afrique centrale (CEEAC) et de Ia Communaute economique et 
monetaire de 1 'Afrique centrale (CEMAC). 

Le President de Ia Republique reuvre activement dans la mediation de plusieurs conflits dans la 
region. Le Mecanisme d'alerte rapide de 1' Afrique centrale (MARAC), instrument cree dans le 
cadre du protocole relatif au Conseil de paix et de securite de I' Afrique centrale (COP AX), est base 
a Libreville. 

La derniere session ordinaire de Ia Conference des chefs d'Etat de la CEMAC s'est tenue en janvier 
2003 a Libreville avec Ia participation de I' ensemble ·des chefs d'Etat des six pays membres. Des 
decisions ont ete prises par les chefs d'Etat concernant notamment: l'entree en vigueur de la Taxe 
·communautaire d'integration, Ia mise en place du Fonds de developpement, la mise en circulation 
d'un passeport CEMAC, le dossier relatif a la creation d'une compagnie communautaire de 
transport aerien, la Bourse des valeurs mobilieres a Libreville, le Groupement de lutte contre le 
blanchiment de capitaux a Bangui, Ia reforme de Ia BDEAC. 

Sur le plan de Ia cooperation avec les institutions. et organismes ilrtemationaux, le Gabon a 
davantage renforce le dialogue avec ses partenaires du developpement. 

Des sa prise de fonction en janvier 2002 et Iors de ses passages a Washington, le Ministre des 
finances a indique a la direction generale du Forids monetaire international Ia determination du 
gouvernement · d'aboutir a Ia conclusion d'un nouveau programme avec le Fonds apres que le 
programme de stand-by conclu en octobre 2000 fut abandonne en 2001. 

7 



Rapport conjoint 2002 

La loi de finances rectificative 2002 a ete presentee au Parlement en juillet 2002, apres de 
nombreux echanges avec les responsables de !'institution. Par la suite, une mission du Fonds a 
sejourne a Libreville en octobre 2002. Cette mission a eu lieu a la demaride des autorites gabonaises 
et ne se situait pas dans le cadre de la consultation au titre de 1' Article IV. La mission a passe en 
revue avec les autorites les derapages dans I' execution du budget 2002 ainsi que le projet de budget 
de 2003 qui devrait etre un budget d'austerite. Le Fonds a pose deux conditions prealables pour la. 
continuation du diaJogue. II s'agit de !'adoption de ce budget d'austerite et de Ia poursuite des 
mesures structurelles du programme inacheve. 

Une nouvelle mission du Fonds a eu lieu en fevrier 2003, le but etant d'etablir un etat de lieu des 
recornmandations discutees avec le gouvemement en octobre 2002, avant qu'un nouveau 
programme puisse etre aborde. 

L'apurement des arrieres vis-a-vis de 1' Agence fran~aise de developpement et de Ia Banque 
africaine de developpement a permis a ces deux institutions financieres de reactiver leurs projets 
suspendus dans des domaines differents. 

Le Gabon participe activement aux travaux du Nouveau partenariat pour le developpement de 
1' Afrique (NEP AD) en qualite de coordonnateur regional. Plusieurs reunions regroupant les pays 
membres de la sous-regions se sont tenues a Libreville au cours de l'annee 2002. 

La cooperation en 2002 avec l'Union europeenne sur le plan national et regional est marquee par 
plusieurs evenements importants : 

• La ratification en avril2002 de !'accord de Cotonou par le Parlement; 
• L'approbation par le Comite du FED, en sa seance ;du fevrier 2002, du document de 

strategie et du PIN 9eme FED, marquant ainsi l'abolit1ssement d'un long processus qui a 
commence en mars 2001 par un seminaire de concertation avec la participation de Ia societe 
civile, des administrations et des acteurs non etatiques ; 

• La signature a Libreville du document de strategie et du PIN 9eme FED entre l'Ordonnateur 
National et le Chef de delegation Ie 16 mai 2002 ; 

• La tenue a Libreville en fin avril/debut mai 2002 d'une reunion des partenaires de la sous
region pour examiner les recommandations du consultant concernant le PIR 9eme FED (dont 
la signature a eu lieu en janvier 2003), en faveur des deux organismes regionaux designes 
par Ies Etats de la sous-region- Ia CEEAC et la CEMA,C. 

A la demande du Premier ministre, l'Ordonnateur National et le Chef de delegation de Ia 
Commission europeenne ont initie, enjuillet 2002, une premiere rencontre au plus haut niveau entre 
les bailleurs de fonds presents a Libreville et les membres du gouvemement charges des transports 
et des travaux publics sur le financement d'infrastructures de ces secteurs. II a ete convenu, a l'issue 
de la reunion, que le dialogue entre les deux partenaires devrait continuer dans l'avenir sur une base 
reguliere. 

La· cooperation avec !'Union europeenne a ete marquee aussi par l'arrivee d'un nouveau chef de 
Delegation qui a presente ses Iettres de creance le 19 novembre 2002. 
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3. BILAN DE LA SITUATION POLITIQUE, ECONOMIQUE ET SOCIALE 

La situation politique du Gabon est toujours stable, dans un contexte africain de plus en plus 
marque par des troubles et conflits graves. Les instruments de Ia democratie mis en place 
fonctionnent et I' experience acquise est particulierement importante. L'Etat de droit et les droits de 
l'homme sont respectes. 

La question de Ia bonne gouvemance reste un obstacle qui semble insurmontable jusqu'a ce jour. Le · 
FMI a reitere, a plusieurs reprises, son constat severe de Ia gestion des finances publiques et de Ia 
mise en execution des mesures structurelles: depenses hors budget (notamment par l'intermediaire 
des fonds speciaux qui ne suivent pas le circuit de la depense), peu de progres dans la mise en 
reuvre du programme de privatisation (avec comme consequence des subventions tres importantes 
aux entreprises etatiques), masse salariale trop elevee de Ia fonction publique (8% du PIB), 
accumulation d'arrieres de paiement aux entreprises surtout dans le secteur des infrastructures, 
situation financiere critique de Ia CNSS. 

Par contre, des efforts importants de reduction des depenses publiques sont constates ~ans le budget 
de l'Etat en 2003 de et plus particulierement Ia diminution des depenses des fonds speciaux. 
L'introduction des mesures de controle renforcees, le systeme informatique Crystal operationnel, Ia 
mise en application des dispositions du code des marches publics sont incontestablement des 
signaux positifs vers une amelioration reelle de Ia gouvemance. 

La creation d'une commission nationale contre l'enrichissement illicite doit attendre la 
promulgation de Ia loi qui doit etre examinee par la cour constitutionnelle pour sa conformite a Ia 
loi fondamentale. 

Sur le front de lutte contre Ia pauvrete, le Document strategique de reduction de la pauvrete 
(DSRP) est toujours en cours d'elaboration. La concertation avec la societe civile, nouveau 
partenaire incontoumable, se poursuit. Une premiere version provisoire du DSRP est disponible en 
debut 2003. ' 

Les indicateurs se rapportant a ceux des Objectifs du Millenaire pour le Developpement qui 
devraient permettre de mesurer les progres realises en matiere de reduction de Ia pauvrete, ne sont 
disponibles que tres partiellement. 

A cet effet, i1 est a noter qu'une ceremonie du lancement officiel du Rapport national sur les 
objectifs de developpement du millenaire a eu lieu en janvier 2003. 

Les indicateurs fournis par le PNUD dans son demier Rapport mondial sur le developpement 
humain (2002) sont ceux de l'annee 2000. Ils sont recapitules ci-apres a titre indicatif et serviront de 
base pour apprecier I' evolution dans l'avenir: · 
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Type Indicateur 2000 2001 2002 2003 2004 
Impact Esperance de vie ala naissance (annees) 52.7 

Taux de mortalite infantiles (pour 1000 
naissances vivantes) 60 o/oo 
Taux de mortalite des enfants de moins de 5 ans 
(pour 1000 naissances vivantes) 90 o/oo 
Taux (officiel) de mortalite maternelle (pour 
100.000 naissances vivantes) 1985-99 520 

Resultats Taux d'alphabetisation des adultes (% de la 
population de plus de 15 ans) 71% 
Taux brut de scolarisation continue (du primaire 
au superieur) Annee 1999 86% 
Naissances assistees par un personnel medical 
competent 1995-2000 86% 
Enfants d'un an vaccines contre la tuberculose 
1999 89% 
Enfants d'un an vaccines_ contre la rougeole 
1999 55% 
Population utilisant des_ equipements sanitaires 
appropries 21% 
Population ayant acces a. des points d'eau 
amenages 70% 

Sources :Rapport mondzal sur le developpement humam 2002- PNUD 

Le Gabon figure, dans ce rapport de 2002, au 117eme rang de l'IDH sur 173 pays recenses par le 
PNUD, avec une difference de classement selon le PIB par habitant (en PPA) et l'IDH de -44, ce 
qui souligne un decalage tn!s important entre Ia richesse du pays et le developpement humain. II est 
a rappeler que dans le rapport de 2001, le Gabon se situe au 109eme rang sur 162 pays recenses. 

D'une maniere globale, le niveau des montants budgetises reserves aux secteurs sociaux reste 
important. Mais !'execution effective de ces budgets semble bien inferieure aux previsions 
budgetaires. 
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L 'evolution de Ia situation macro-economique et financiere du Gabon se resume pour les 
dernieres annees comme suit : 

2000 2001 2002 
Projections 

2003 

Taux de croissance Pffi Total -1.9% 2.2% -1.2% -2.6% 

Valeur ajoutee petroliere -12.2% -5.4% -4.8% -8.0% 

Production petroliere (1.000 tonnes) 13 520 12 900 12 281 11294 

Baisse de Ia production petroliere -4.6% -4.8% -8.0% 

Budget national en mds FCF A 1 761.0 1356.7 1 323.6 1138.8 

Variation du budget national -11.1% -2.4% -14.0% 

Ressources propres en % du budget 97.1% 89.4% 75.5% 81.2% 

Ressources petrolieres en %.des 
62.1% 65.1% 51.0% 50.2% 

ressources propres 
Depenses de fonctionnement en mds 

450.0 476.0 476.0 476.0 
FCFA 
Depenses d'investissements en mds 

120.0 125.0 161.9 140.0 
FCFA 

Service de Ia dette en mds FCF A 1187.0 722.6 654.7 522.8 

Avances a l'economie en mds FCFA 4.0 34.5 31.0 0 

Source : Mimstere des finances 

La baisse de la production petroliere continue avec un rythme mains accelere que prevu. Les 
ressources provenant du petrole constitueraient 50% des ressources propres de l'Etat en 2003. Le 
volume des exportations de manganese se situait a 1.96 millions de tonnes en 2002, avec des 
previsions en hausse en 2003 de 9.4%. Par contre, les exportations en grumes serait en baisse en 
2003 de 15% par rapport a celles de 2002 qui se situaient a 2.1 millions de metres cubes. 

La branche des industries du bois, a Ia faveur de Ia politique d'industrialisation de Ia filiere, 
consoliderait ses resultats avec une valeur ajoutee en hausse constante, a condition que le cadre 
juridique et Ia pression fiscale qui les concernent soient encourageants. 

Dans le secteur des batiments et travaux publics, en depit du ralentissement du progranune 
d'entretien, de rehabilitation et d'am¢nagement routier, les travaux lies a Ia Fete de l'independance 
(pour laquelle deux provinces sont retenues chaque annee pour beneficier chacune une dotation 
particuliere de 25 milliards de FCFA) ont permis de maintenir un niveau eleve d'activites. 

Ainsi, Ia situation economique est gravement preoccupante au vu du ralentissement general des 
activites. La diversification de l'economie est plus que jamais d'actualite. Les secteurs de la foret, 
de !'agriculture, de la peche, des mines et du tourisme pourraient apporter des reponses, a condition 
que les politiques sectorielles et des programmes dlaccompagnement soient elabores et mis en 
execution d'urgence. 

Dans ce contexte difficile, le DSRP devra etre finalise dans les meilleurs delais et les choix dans le 
cadre 'de la strategie traduits en priorites et progranimes par le budget national de 2004. L'action 
gouvernementale devra se cadrer dans l'objectif central de reduction de la pauvrete, en faveur des 
populations les plus demunies. 
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La politique du Gabon en faveur d'un diveloppement durable est particulierement importante a 
souligner. 

En effet, le Gabon est parmi les peu nombreux pays ayant pris des mesures importantes dans les 
domaines de l'environnement et de la foret. Le code forestier exige des exploitants d'engagements 
en amenagement. Au Sammet mondial sur le developpement durable a Johannesburg en septembre 
2002, le President de la Republique a annonce Ia creation officielle, par ordonnance du 22 aoiit 
2002, de 13 pares nationaux d'une superficie totale de 10% de Ia super:ficie du territoire national. 

Cependant, de nombreux engagements fermes devront etre pris par le Gabon et les pays de Ia sous
region, sur Ia base des resultats de !'evaluation prospectives du programme ECOFAC qui seront 
disponibles en debut 2003. II s'agit notamment de l'etablissement d'un cadre institutionnel adapte 
pour la gestion du secteur et d'une contribution financiere nationale plus consequente. 
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4. EXAMEN DE LA COOPERATION PASSEE ET EN COURS 

L'amenagement du territoire a ete retenu comme secteur de concentration du PIN gtme FED, avec le 
projet d'amenagement de la route Lalara-Mitzic d'un montant de 25.4 miilions d'euros, soit 16.7 
milliards de FCA. L'appui au programme d'amenagement routier poursuivra dans le cadre du 
soutien du secteur des transports du PIN 9eme FED. 

Le soutien aux politiques macro-economiques s'execute actuellement avec Ie Programme d'appui a 
l'ajustement structure! PAAS II, tandis que le Programme d'appui aux reformes economiques 
PARE III dont la date limite d'execution est fixee au 31.12.2003, depend de la conclusion d'un 
nouveau programme entre le Gabon et le FMI. 

Pour les secteurs hors concentration : 

• le projet de soutien a !'education de base a effectivement demarre en debut 2002; 
• les projets nationaux des deux secteurs de l'environnement et de la culture s'executent en 

complement des deux projets regionaux imp6rtants- ECOFAC et PROCULTURE. 

4.1. SECTEUR DE CONCENTRATION ET APPUI MACRO-ECONOMIQUE 

4.1.1. SECTEUR DE CONCENTRATION : APPUI A LA POLITIQUE D' AMENAGEMENT 
DU TERRITOIRE 

Conscient de la faiblesse des infrastructures de transports, en particulier celle du reseau routier 
national, le gouvernement gabonais a procede a une revue globale du secteur en 1998. 
En effet, l'equipement du pays est relativement pauvre au regard de la superficie desservie: moins 
de 900 km de routes revetues d'un total de 7 500 km de routes, sur une superficie de plus de 267 
000 km2. La concentration de pres de trois quarts de la population dans les villes amene un 
peuplenient discontinu dans de vastes zones couvertes en grande partie de forets, ce qui rend 
difficile et coilteuse la mise en valeur du pays. Pres de 70% de la population urbaine est concentree 
sur la cote et se repartit entre Libreville et Port-Gentil tandis que Ia region de Franceville en compte 
environ 12%. 

Or, le Gabon n'est traverse que par deux grands axes de communication, d'est en ouest par le 
Transgabonais etpar un axe.routier, oriente selon deux directions (nord-sud et est-ouest), qui n'est 
bitume que sur une faible distance, avec des consequences evidentes sur le developpement agricole 
et le milieu rural. Faute de routes permettant l'ecoulement de la production, !'agriculture en est 
reduite a ne produire que pour la consommation locale. Faute de liaisons transversales suffisantes, 
tout converge vers les grands centres urbains .tandis que les petites villes sont mal reliees entre elles 
et isolees. L'exemple de Port-Gentil en est le plus frappant. La ville n'est accessible que par voie 
·aerienne, fluviale ou maritime. En situation quasi insulaire 1es coiits d'acces y sont eleves, 
rencberissant le prix des biens fabriques et consommes dans la ville. Ce manque de voies de 
communication est evidemment un obstacle aux echanges avec les pays voisins, membres de la 
CEMAC, qui explique en partie les difficultes de !'integration economique sous-regionale. 

Les travaux du Projet d'Ajustement et de Planification des Secteurs Urbains et des Transports 
(P APSUT) sur fmancement partie! de la Banque Mondiale et realises dans le cadre de nombreux 
seminaires et ateliers et avec la participation de !'ensemble des administrations et acteurs du 
secteur, ont pu permettre de presenter une Strategie des Transports au Gouvernement qui l'a 
adoptee en avril 1998. Un Plan Directeur Intermodal a ete elabore en septembre 1999 
conformement a Ia strategie adoptee. II propose, pour les differents modes, les alternatives les plus 
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viables pour repondre a la demande actuelle et future de transport. Pour la composante routiere, le 
Plan Directeur comprend: le Programme d'Amenagement du Reseau Routier (PARR) de plus de 
1600 km pour la periode allantjusqu'a 2015; Ia mise en oeuvre du programme annuel d'entretien et 
de rehabilitation ; Ia reorganisation et le renforcement des capacites du Ministere de I' equipement et 
de la construction. 

Le bilan de la mise en ceuvre de ce Plan Directeur reste assez decevant jusqu' a ce jour, notamment 
dans son valet de privatisation (seul le chemin de fer Transgabonais a pu etre mis en concession 
privee, la privatisation de Ia compagnie nationale d' Air Gabon et de la gestion des infrastructures 
portuaires etant toujours en cours de discussion) et la non realisation des infrastructures routieres du 
programme PARR (faute de ressources financieres). Par contre, si le Fonds d'entretien routier a 
rencontre des difficultes pour demarrer par manque de ressources, la situation s'est nettement 
amelioree depuis fm 2000 : le FER a re~u des fonds necessaires et des travaux importants ont pu 
etre realises depuis. 

Le . programme indicatif national du 8eme FED a comme seul secteur de concentration 
l'amenagement du territoire, pour lequel 80% des ressources disponibles (33,5 mio Euro) sont 
allouees. L'action principale a ete Ia prise en charge du bitumage d'un tron~on routier entre 
Libreville et la frontiere camerounaise. A vee le financement de la rehabilitation de ce maillon 
important, l'itineraire Libreville-Yaounde pourra etre termine et permettra d'intensifier le trafic 
transfrontalier, necessaire a une integration economique entre le deux pays. 

Le Projet d'amenagement de la route Lalara-Mitzic a ete apprecie puisqu'il a permis d'etablir des 
points de reperes pour repondre a deux preoccupations majeures des autorites gabonaises :Ia qualite 
et le cofit des travaux routiers. La surveillance « rapprochee » et Ia gestion contractuelle 
« professionnelle )) ont ete certainement des elements cle permettant de realiser un cofit moyen de 
300 millions de FCF A par km qui est maintenant repris par le Ministere des Travaux publics, de 
l'Equipement et de la Construction comme reference. A souligner aussi la realisation, pour la 
premiere fois au Gabon, de stations de pesage pour proteger le patrimoine routier sur 1 'experience 
des installations financees par l'UE sur l'axe regional Bertoua-Garoua Boulai' reliant le Cameroun a 
Ia Republique Centrafricaine. 

Une autre le~on du passe a prendre en compte concerne l'entretien routier. En effet, les 
interventions dans le secteur a conduit Ia Commission a exiger au Gouvernement, a plusieurs 
reprises, la tenue de ses engagements en matiere d'entretien routier. Meme si le Gabon a bien mis 
en place le Fonds d'entretien routier (loi du 25 juin 1997), l'insuffisance des ressources fmancieres 
par rapport aux besoins courants estimes a 16 milliards de FCF A par an a mis le FER dans un etat 
de cessation de paiement en.fin 1999 et le report de }'execution du programme d'entretien annuel 
avec toutes ses consequences nefastes. Le deblocage des fonds en 2000 dont une grande partie en 
fm d'annee (plus de 18 milliards de FCFA) a finalement permis la relance du programme annuel 
approuve le 13 avril 2000 par le Comite d'orientation du FER. Les ressources du FER se voient 
diversifiees avec des recettes provenant de plusieurs taxes fixees par la Loi de finances (taxe 
complementaire sur les salaires, taxe de consommation interieure sur les carburants, taxe sur Jes 
assurances), et ce en complement de Ia dotation budgetaire de l'Etat. La perennite des ressources du 
FER restera une condition incontournable pour la sauvegarde du patrimoine routier national. Elle 
etait et elle sera une conditionnalit6 de toute participatfon des bailleurs de fonds dans le secteur. 
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Projet d'amenagement de Ia route Lalara-Mitzic 

a) Resultats 

Le 19/09/2002 le certificat de reception definitive des travaux d'amenagement de la route Lalara
Mitzic a ete emis. Ce tronyon de 54 km qui a ete entierement bitume, representait avec la route que 
relie Ndjole a Lalara l'entrave principale a Ia circulation, en toutes saisons sur l'axe regional 
Libreville Yaounde, en territoire gabonais. 

Activites 

La Convention de Financement N° 6011/GA du projet n° 8 ACP GA 002 « Appui a une politique 
d'amenagement du territoire: Amenagement de Ia route Lalara~Mitzic » a ete prolongee (Avenant 
n°2 du 17/12/2002) au 31/12/2004. 

Le 25 juin 2002, l'entreprise a averti l'ON que les stations de pesage prevues dans le cadre du projet 
ont ete dedouanees. La fourniture et Ia pose de ces stations de pesage et de comptage devraient 
avoir lieu courant 2003. 

Le volet « appui institutionnel » a permis, d'une part, le recrutement d'un Assistant technique 
infrastructures a l'ON pour une duree de 6 mois, a partir du 14111/2002, et d'autre part, de prevoir 
en 2003 une etude de reactualisation du Plan Directeur Intermodal de Transports. 

Degre d'integration des questions transversales 

L'impact des travaux d'amenagement de Ia route Lalara-Mitzic, sur le milieu forestier a ete minime 
car, exception faite pour certaines variantes l'amenagement de Ia route a repris le trace deja 
existant. Le bitumage de la route a en outre permis d'eliminer les poussieres dues ala circulation 
des vehicules sur l'ancienne piste. Par ailleurs, conformement a !'Etude d'Impact sur 
l'Environnement les zones d'emprunts des materiaux ont ete amenagees apres extraction et remises 
en vegetation. 

En ce qui conceme les aspects socioculturels et notamment !'integration des femmes dans le 
developpement, l'amenagement de.la route devrait leur faciliter l'acces aux marches, les femmes en 
Afrique s'occupant traditionnellement des cultures vivrieres. La facilitation de l'ecoulement des 
vivres et I' accroissement des ventes devrait beneficier aux femmes. La route permet egalement un 
acces plus facile aux services sociaux de base (eau, education, sante). 

4.1.2. APPUI MACRO-ECONOMIQUE 

Le PAAS II 1998-1999 dont Ia date limite d'execution a ete fixee au 31.12.1999 puis repartee au 
31.12.2000, a pu finalement mis en execution suite ala conclusion de !'accord du 23.10.2000 entre 
le Gabon et le FMI. 

Par contre, le nouveau PARE ill 2001-2002 dont la date limite d'execution est fixee au 31.12.2003, 
reste dependant de la conclusion d'un nouvel accord avec le FMI, celui du 23.102000 ayant ete 
abandonne suite a des derapages dans la mise en reuvre du programme en fin 2001. 
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Programme d'appui a l'ajustement structurel P AAS II 1998-1999 

Le programme comprenant trois volets, s'execute comme suit: 

• Financement partie! du plan social de l'Office du chemin de fer Transgabonais dans le cadre 
de la mise en ·concession privee du Transgabonais (remboursement en mai 2001 de 984 
millions de FCFA au concessionnaire prive qui a pre-finance !'operation); 

• Financement d'equipements d'etablissements d'enseignement technique dont la livraison a 
. eu lieu partiellement en 2002 ( equipements d' ateliers Bois, Diesel, Froid et materiel 
informatique) ; 

• Financement des travaux urbains a haute intensite de main d'ceuvre realises par le Papsut 
dans le cadre d'un cofinancement Banque mondiale, avec poursuite des travaux en 2003. 

PROGRAMME D'APPUI AUX REFORMES ECONOMIQUES PARE ill 2000-2002 

La date limite d'execution de la convention de fmancement a ete fixee au 31.12.2003. L'execution 
du programme dependra de la conclusion d'un nouvel accord entre le Gabon et le FMI. De 
nombreux echanges ont eu lieu en 2002 entre les deux parties et il est attendu qu'un nouvel accord 
puisse etre negocie en debut 2003. 

La convention de financement-fixe la repartition du financement comme suit: 700.000 euros en 
audits et appui institutionnel au Ministere des fmances et 4,2 millions d'euros en appui budgetaire 
direct. Les decaissements s'executeront sous certaines conditions de performances budgetaires et de 
celles des deux secteurs sociaux Education et Sante. 

4.2. PROJETS ET PROGRAMMES HORS CONCENTRATION 

4.2.1. SOUTIEN A L'EDUCATION DE BASE 

LE SECTEUR DE L'EDUCATION 

L'examen des statistiques recentes1 montre un bon niveau d'instruction generalise et non 
discriminatoire puisque les pourcentages hommes/femme sont tres proches : 

Niveau d'instruction de la population agee de 6 ans et plus, en% 

Aucun prima ire college lycee superieur Non declare 
I Femmes 17,2 47,6 25,4 6,6 2,3 0,9 
I Hommes 12 44,2 24, 7 11, 1 6, 1 1, 9 

Taux de scolarisation des 6 - 24 ans, ~n % 

Ensemble Hommes Femmes 
6-15 ans 93 5 94,2 92,8 
16-20 ans 64,6 68,6 61,4 
21-24 ans 35,2 39,6 31 

1 Enqu!te d~mographique et sante Gabon, 2000, Ministere de Ia Planification,juin 2001 

16 



Rapport conjoint 2002 

Malgre ces chiffi·es attestant une offre educative complete, le systeme educatif ~abonais se 
caracterise par un tres faible taux de reussite :plus de 50% de redoublement des Ia 1 re annee du 
primaire, et, a l'autre bout de Ia chaine, l'universite de medecine affiche un taux d'echec de 50% en 
7eme annee (20 medecins seulement formes par anf. Taux d'efficacite interne et externe et rapport 
d'efficience sont done tres insuffisants pour un pays comme le Gabon. Et encore n'a-t-on pas les 
chif:fres reels des abandons et du nombre d'exclus du systeme scolaire. 

Le systeme parait souffrir d'une reflexion insuffisante sur la reussite et l'echec scolaires, les 
enseignants ne paraissant pas se remettre en cause devant ces taux tres eleves de redoublement a 
tous les niveaux. Si l'on peut considerer l'offre quantitative et non discriminatoire comme une 
reussite, il reste beaucoup a faire sur le plan qualitatif pour que le systeme educatif devienne le 
levier du developpement socio economique pour le pays. 

En 2000, la part des depenses publiques consacrees a !'education est faible pour un pays a revenus 
eleves comme le Gabon. De plus, la repartition budgetaire entre les differents niveaux est tout a fait 
discutable si l'on se replace sous l'angle de l'equite. L'Etat depense 5 fois plus pour un eleve du 
secondaire que pour un eleve du primaire et environ 10 fois plus pour un etudiant du superieur. La 
part qu'elle represente par rapport au PIB estfaible (3,7 %) si on Ia compare a celle que l'on 
observe au niveau international et surtout dans les pays ayant un revenu par habitant proche de 
celui du Gabon. Selon les statistiques de ·Ia Banque Mondiale, en effet, le Botswana a consacre 
8,6% de ses ressources a !'education en 1997, Ia Malaisie 4,9 %, Ia Pologne, 7,5%, !'Afrique du 
Sud 8 % et l'ile Maurice 4, 6%. 3 

Sur ces engagements, la part des decaissements reels ne permet pas de doter les personnels en 
moyens efficaces pour la maintenance des infrastructures, et pour le suivi et le contrOle 
administratif et pedagogique dans un pays aux reelles difficultes d'acces. Cette faiblesse pourrait 
etre partiellement compensee par les 1 0% des budgets communaux affectes aux services de base 
(sante, education), mais ce budget est entierement consacre au paiement des moniteurs recrutes pour 
pallierle deficit d'enseignants dans les zones provinciales. 

Non seulement l',effort ne va pas dans le sens de l'education pour tous defmie a Jomtien 
(conference mondiale, 1990) et reprise a Dakar (conference rnondiale, 2000) mais le Ministere 
semble privilegier une logique elitiste (filieres d'excellence). Cette repartition en terme de ratios 
budget/eleves aux differents niveaux est aggravee par le systeme des bourses. Au secondaire, elles 
sont donnees a tous ceux qui ont la moyenne au trimestre precedent. A l'universite, elles sont 
accordees a tous les etudiants envoyes a l'etranger, soit selon les chif:fres donnees dans le rapport 
Mignot, 4 958 bourses•. Si l'on prend comme reference le tableau des depenses relatives a 
l'enseignement superieur, Loi des finances 2000, on se rend compte que Ia part des bourses 
nationaless et des stages a l'etranger- geres directement par la Direction des bourses, Ministere des 
Finances- represente plus de 20% du budget global affecte a l'enseignement superieur. 

Enfin, un autre facteur greve lourdement le budget de !'education nationale, le cout des examens. 
Les depenses pour les examens et concours represent en! 10% du budget de fonctionnement hors 
masse salariale, ce qui est excessif. En schematisant, on peut dire que le systeme consacre plus de 
temps et d'argent a evaluer de fayon normative et selective les connaissances qu'a mettre en place 
un systeme qualitatif de solide acquisition des competences necessaires a un veritable 
developpement des eleves et des etudiants. De plus, Ia lourdeur de !'organisation des examens 
contribue a diminuer le temps reel des apprentissages. 

0 

2 Rapport de mission CE de Alain Mignot, decembre 2002 
3 Etude sur le systeme universitaire gabonais, fmancee par le projet, Gabriel Zomo Yebe, economiste, UOB, decembre 2002 
• voir tableau joint en annexe 
'Au Gabon, Ia moitie environ des etudiants, soit4 816, per~oivent une bourse, scion trois criteres: avoir moins de 22 ansa !'obtention du Bac, 
avoir au moins 9 de moyenne en terminale et rc!ussir le passage au niveau superieur apres un seul redoublement 
6 Etude des coOts unitaires edueation, Banque mondiale, Jean Bernard Rasera,juin 2000, etape preparatoire 
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Outre ces problemes lies. a la gestion du systeme, subsiste un deficit d'infrastructures scolaires, 
notamment au niveau du secondaire Gustifiant le maintien d'un concours d'entree7 en 6emJ et du 
superieur. Par contre, au primaire, la situation est paradoxale. La gestion des batiments, comme la 
gestion des personnes, semble echapper aux Directions qui devraient en avoir la responsabilite 
directe. Certaines constructions paraissent relever d'initiatives electoralistes plutot que d'une 
analyse des besoins en termes de population scolarisable, ce qui est a mettre en relation avec 
!'absence d'une veritable carte scolaire. 

Si l'on resume les budgets d'investissement inscrits dans les lois de finances de 2000, 2001 et 2002, 
on obtient les montants suivants : 

2000 total 7650MFCFA Dont financements exterieurs 1650MFCFA 
2001 total 9264MFCFA Dont financements exterieurs 3 533MFCFA 
2002 total 9258MFCFA Dont financements exterieurs 3 675MFCFA 

Un commentaire sur ces tableaux d'investissement: on trouve dans la rubrique «dotations . 
particulieres» de 2002 les !ignes BAD, programme education 2 et programme education 3 pour un 
total de 1 640 M FCFA, programmes .qui n'ontjamais ete executes a notre connaissance. Au total, 
les montants BAD et FED (500 M FCFA, non executes en investissements) gonflent le budget de 
2 140 FCFA ce qui induit une lecture prudente de ces previsions budgetaires. En 2003, !'inscription 
budgetaire globale• en engagements est de 10 065 M FCFA•, soit une augmentation substantielle par 
rapport aux 3 dernieres annees. 

Pour pallier ces dysfonctionnements qui grevent I' ensemble du secteur, i1 semble necessaire que le 
pays se dote d'une politique sectorielle coherente dont l'exigence etait deja inscrite dans le PIN et 
reprise dans Ia Convention de financement, DTA. Or, en dehors de Ia loi fondamentale 16/1966, les 
seuls documents sectoriels recents sont une nouvelle loi d'orientation, toujours en discussion, et un 
plan de la lutte contre le redoublement, document du MEN de mars/avril2001, dont les applications 
n' ont jamais ete evaluees a ce jour. . 

A ces difficultes liees a la faiblesse de la gestion interne au Ministere, s'ajoute une absence de 
communication intersectorielle. Les strategies sectorielles en matiere de politique educative 
devraient s'appuyer sur une meilleure communication interne au MEN et une reelle communication 
intemiinisterielle avec les autres Ministeres qui interviennent dans le sysU:me educatif, forme! et 
non forme!: Formation Professionnelle, Culture (alphabetisation), Affaires sociales (prescolaire) et 
Enseignement Superieur (recherche et formation de l'encadrement). 

Enfin, il n'existe pas, malgre les demandes reiterees de la Delegation de Ia CE, de coordination 
entre les differents bailleurs de fonds - bilateraux ou multilateraux - intervenant dans le secteur de 
!'education. Les contacts, pris lors du demarrage du projet, ont permis une information reciproque 
mais ne suffisent pas a une veritable concertation pour harmoniser les interventions. Cette synergic 
devrait etre initiee par le MEN pour le secteur educatif. . 

7 Selon Ies etudes recentes, Ie nombre d'enfants admis en 6!mc sans concours est sensiblement ega! au nombre de ce~x qui ont le concours 
1 Le detail n'a pas encore ete communique quant au montant des dotations ou des Finex 
9 Pour Ia premihe fois, Ia contrepartie gabonaise pour le Projet FED est inscrite a hauteur de 30 M FCFA. 
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LE PROJET SOUTIENA L'EDUCATJON DE BASE 

Le projet d'appui a l'enseignement primaire a ete inscrit comme intervention financee par le 8eme 
FED, secteurs hors concentration« au titre de la lutte contre Ia pauvrete » PIN, page 6. Cet objectif 
global est repris dans la Convention de financement signee en 2001, qui resitue le projet «dans une 
perspective globale de diminution de la pauvrete ». 

Pour l'objectif de !'amelioration de la gestion du systeme, les resultats atteints sont les suivants : 
24 personnes formees au niveau central, 84 au niveau decentralise. 9 agents DPPI sont sur le point 
d'etre affectes en province et ils ont suivi des formations ala collecte et autraitement des donnees. 

Pour l'objectif de lutte contre l'echec scolaire et le developpement des capacites des ressources 
hiunaines locales, dans une perspective de durabilite, les resultats atteints sont: }'experimentation 
d'une nouvelle approche didactique dans 15% des ecoles primaires du pays, reparties dans toutes 
les .provinces, }'affectation d'un conseiller pedagogique dans chaque province pour Ia gestion de Ia 
formation continue et Ia mise en place d'un comite de suivi institutionnel pour elaborer les 
referentiels de formation initiate et continue. Pres de 2000 personnes ont ete formees dans tout le 
pays, de 2 jours a 3 mois. 

Pour l'objectif de !'amelioration de la gestion des infrastructures et l'appui a !'extension du pre 
primaire, les rt!sultats atteints sont : la tenue de 8 ateliers provinciaux «sensibilisation a la 
maintenance des infrastructures existantes» (hors Libreville), reunissant de pres de 250 personnes 
au total, y compris les representants de Ia societe civile et !'identification des potentialites 
d'extension des sections pre primaires. 

Seuls les appels d'offres, lies a Ia composante 1 - appui ala planification eta Ia carte scolaire- ont 
pris du retard. L'achat des 10 vehicules- 1 a Libreville et 9 dans les provinces- et de l'equipement 
informatique et bureautique, destines aux services, central et decentralises, de la carte scolaire est en 
effet conditionne a !'affectation du personnel dans les IDA (Inspections Deleguees d' Academie) 
soumise a signature en septembre 2002 et non encore signee. On peut quand meme noter que la 
DPPI a saisi toutes les donnees 2001/2002 sur le secteur primaire. Le projet a dispose tres 
rapidement des informations demandees pour 1' etude de faisabilite en cours sur le CP unique. 
L'expert a pu ainsi croiser les donnees de l'an dernier avec celles fournies par les chefs de 
circonscription pour la demiere rentree scolaire. 

Le projet FED s'inscrit darts les principes qui fondent les deux textes sectoriels precites, notamment 
la generalisation de l'enseignement pre primaire et !'effort d'amelioration qualitative du systeme. 
L'orientation choisie a ete de mener de pair un travail pragmatique, dans toutes les classes primaires 
du pays, s'appuyant sur les competences des ressources humaines locales decentralisees (formations 
de toutes les categories de personnel) et un appui institutionnel a !'elaboration des strategies 
educatives. 

4.2.2. SECTEUR FORET ET El\TVJRONNEMENT 

L'annee 2002 peut etre consideree comme une annee charniere pour la region Afrique Centrale a 
tous les niveaux. 

19 



Rapport conjoint 2002 

Elle a ete marquee, en effet, par le renforcement de l'interc~t international pour la foret tropicale du 
bassin du Congo: le Sommet Mondiale pour le Developpement Durable de Johannesburg a en effet 
vu l'annonce, sous l'egide de !'Afrique du Sud et des Etats Unis,. de !'Initiative de partenariat pour 
les forets du Bassin du Congo (PFBC) auquel a adhere sans reserve Ia CE par la voix de son 
Cornmissaire au Developpement P. Nielson. Le lancement de cette initiative constitue en outre une 
reconnaissance par la communaute internationale et les Etats du Bassin du Congo de !'importance 
fondamentale de la gestion des forets et des ressources naturelles renouvelables dans 1' economie et 
la lutte contre la pauvrete en Afrique Centrale. 

Le Gabon est au creur de la dynamique en cours en Afrique Centrale (cf. § 4.3.2.b.) et est 
unanimement reconnu comme Pays modele dans la gestion durable de ses ressources forestieres. A 
}'occasion du SMDD en septembre 2002 le President Bongo a annonce son intention de.creer un 
reseau de 13 Pares Nationaux representant 10% du territoire national, les decrets de creation de ces 
Pares ayant ete signes ala fin de l'annee. 

Cette decision louable a ete prise sur base des recommandations de 3 ONG environnementales 
partenaires de Ia CBFP (Wildlife Conservation Society, Conservation International et WWF) ainsi 
que sur de forts espoirs en terme de potentiel de developpement du tourisme de nature dans le Pays. 

L'exploitation forestiere et l'industrie dubois constitue le 2eme secteur economique du Pays et de 
loin le premier employeur apres l'Etat. La nouvelle Loi d'orientation forestiere adoptee en 2001 
oblige les societes forestieres a se doter de plans d'amenagement et a mettre en reuvre un plan 
d'industrialisation en vue de transformer localement une partie de Ia ressource. La grande majorite 
des moyennes et des grandes (> 200.000 ha) societes forestieres du pays ont accepte d'adopter une 
attitude responsable et ont suivi les nouvelles exigences de la legislation en investissant des sommes 
considerables dans des etudes d'amenagement et la mise en place d'unites industrielles de 
transformation ( deroulage, sciage) de leur bois. 

Ce processus encourageant est malheureusement menace aujourd'hui par une crise structurelle, en 
depit de Ia bonne sante·du marche international dubois, que connait le secteur forestier gabonais : 

• d'une part, un systeme de commercialisation de l'Okoume - la principale essence 
d'exportation du pays - aujourd'hui inadapie a la concurrence internationale puisqu'il 
intervient par l'intermediaire de la SNBG10 (societe etatique .en position de monopole) qui 
traverse actuellement de graves problemes de tresorerie lies a des coOts de structure trop 
eleves; 

• d'autre part une reforme de Ia fiscalite forestiere decidee par le Gouvernement et mise en 
reuvre a partir de la loi de finances rectificative 2002 qui accroit la pression fiscale sur les 
societes forestieres de pres de 60% (estimation d'une etude du SYNFOGA11

) et rend la 
filiere deficitaire si I' on y ajoute la fiscalite generate et la parafiscalite; 

• enfin, la creation du reseau de Pares Nationaux sans aucune concertation avec le secteur 
prive et les populations riveraines s'ajoute ala crise que connait le secteur puisque pres de 
750.000 ha de permis forestiers deja integres aux plans d'amenagement des societes 
forestieres sont desormais interdits d'exploitation. 

10 Societe Nationale des Bois du Gabon 
11 Syndicat des Forestiers du Gabon 
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Les consequences economiques (pour l'Etat, les societes forestieres et les fournisseurs de ces 
societes) et sociales pourraient etre tres graves en terme de recettes futures, de licencienients 
massifs et de faillites de societes. Il est paradoxa! que l'Etat, dans un contexte de diminution des 
recettes petrolieres, prenne des mesures qui affaiblissent le secteur d'avenir de l'economie et risque 
de remettre en cause la gestion durable de pres de 80% de son territoire national concede aux 
societes forestieres. 

Les projets regionaux et nationaux en cours dans le secteur, sur financement PIN/PIR (7eme et geme 
FED) et ligne budgetaire « Forets tropicales et Environnement », s'articulent autour de trois axes 
majeurs au creur de la « gestion et valorisation durable des ressources naturelles » : 

• La connaissance des ecosystemes et des p"opulations habitant en zone forestiere (projet 
GPAC, ECOFAC volet recherche, PRGIE); 

• La conservation de Ia biodiversite dans les aires protegees et le renforcement des capacites 
des administrations en charge de leur gestion (ECOF AC + projets nationaux i.e. PSV AP 
Gabon volets appui institutionnel et Gamba) ; 

• La formation (Projet regional d'appui ENEF I ERAIF, ECOFAC volet formation, PSV AP 
Gabon volet Station de recherche de Makokou). 

Sur !'ensemble de ces axes, l'appui aux administrations est naturellement un facteur essentiel de 
durabilite pris en compte dans les projets, y compris au niveau de !'integration regionale (appui aux 
initiatives regionales comme RAPAC, COMIFAC, appui aux Aires protegees trans-frontalieres ... ). 
L'appui au secteur prive dans le secteur constitue un point susceptible d'etre renforce dans les 
actions mises en ceuvre. Les actions menees au benefice du prive consistent actuellement : 

• en des partenariats etablis avec les societes forestieres en peripherie des aires protegees pour 
la prise en compte dele biodiversite dans les plans d'amenagement; 

• en certaines actions de formation (amenagement, exploitation faible impact, techniques 
d'abattage, de sciage ... ) des employes des societes forestieres avec le Centre pour le 
Developpement des Entreprises (CDE) ; · 

• en la contribution de Ia CE a Ia certification des produits forestiers de Ia region : dans le 
cadre du PRGIE, contribution au projet DEFIR (Exploitation Forestiere a Impact Reduit) et 
appui a Ia definition de criteres et indicateurs de gestion durable avec l'OAB 1 

• 

Une piste d'appui plus pousse du secteur prive pourrait etre trouvee avec des interventions directes 
de la BEl aupres des societes forestieres dans leurs efforts d'industrialisation et d'amenagement 
forestier. Une telle implication de hi BEl suppose au prealable !'existence d'un outil fiable et 
independant de sui vi de 1' etat des forets et de la mise en reuvre des legislations forestieres. 
L'observatoire des forets d' Afrique Centrale (FORAC) dont le developpement a ete initie en 2002 
avec l'appui de Ia CE (PRGIE) doit a cet effet se poursuivre dans le courant de l'annee 2003 dans le 
cadre de }'initiative AFLEG. 

La mise en ceuvre effective dil 9eme FED dans ce secteur est prevue pour demarrer en 2004 sous 
forme d'un programme sectoriel regional integrant Ies acquis des actions en cours conformement a 
Ia SCR et au PIR 9~me FED. A cet effet, une evaluation prospective de grande ampleur du 
programme ECOF AC et des autres interventions regionales de la CE a ete lancee en novembre 
2002. Les conclusions de cette evaluation doivent etre presentees a !'ensemble des partenaires 
(Administration nationales, organisations sous-regionales, Bailleurs, ONG) a !'occasion d'un atelier 
regional de validation prevu en mai 2003 et devant de boucher sur I' elaboration d 'une proposition de 
fmancement. Afin de se donner le temps d'in!'truire ce nouveau programme, le socle des 

12 Organisation Africaine du" Bois 
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interventions regionales en cours de I a CE - le programme ECOF AC - devra etre dote de 
ressources supplementaires afin de ne pas se priver de !'utilisation ulterieure de ses principaux 
acquis. 

Enfin, i1 convient de souligner !'importance du renforcement des activites de Ia Cellule Regionale 
Foret Environnement de Ia CE : deux experts composent desormais cette cellule qui sera repartie 
des 2003 sur les deux poles regionaux que sont Libreville et Kinshasa, !'integration de Ia RDC a Ia 
strategie regionale d'intervention de Ia CE etant l'un des points cruciaux de son succes. 

4.2.3. PROGRAMME DE SOUTIEN AUX INITIATIVES CULTURELLES (PSIC) 

Le programme de soutien aux initiatives culturelles (PSIC) a pour objet de completer l'aide 
apportee par !'Union europeenne a )'integration culturelle regionale (Proculture), par un appui 

. national specifique. 11 vise les objectifs suivants : 

• contribuer a un debut de politique culturelle plus structuree, ouverte et pluraliste ; 
• permettre !'emergence de productions et d'evt'mements de niveau professionnel; 
• mettre en valeur le role des acteurs decentralises. 

A travers le renforcement national des filieres developpees a l'echelle regionale par Proculture, i~ 
s'agit d'encourager une action culturelle locale plus structuree de niveau professionnel (et 
international), avec l'appui d'acteurs ·culturels decentralises, en liaison avec !'action regionale de 
Proculture et avec celle des autres bailleurs de fonds. 

Les resultats vises proviendront d'un tres petit nombre de projets a programmer sur Ia duree du 
PSIC, permettant d'eviter1a dispersion et d'attirer Ia synergie avec les autres bailleilrs de fonds. 

Le PSIC Gabon a ete engage en 2002 a partir d'une decision sur autorisation globale d'un montant 
de 380 000 euros. La date limite de demarrage est fixee au 31 Decembre 2002, et la date limite 
d'execution au 30 Juin 2004. 

La maitrise d'ouvrage sera assuree par le MinisU:re de Ia Plaillfication et de la Programmation du 
Developpement, Ordonnateur national du FED; la maitrise d'reuvre sera assuree par le Ministere de 
la Culture, des Arts, charge de !'Education populaire du Gabon. Un comite de pilotage national sera 
cree, notamment pour le choix des projets de l'appel a propositions. Le travail de preparation du 
programme definissant les bases et modalites de mise en reuvre a ete egalement · acheve par la 
selection de Ia coordonnatrice nationale du PSIC Gabon. 

4.3. AUTRES INSTRUMENTS 

4.3.1. BANQUE EUROPEENNE D'INVESTISSEMENT 

Au cours de l'annee 2002, la Banque a assure. la mise en reuvre et le suivi des prets signes les 
annees precedentes : Projet Securite aerienne nationale pour Ia modernisation des aeroports de 
province au Gabon (EUR 10,5 millions), Complexe industriel de Moanda (EUR 12 millions), Pret 
global pour le developpement du secteur prive (EUR 10 m1llions) avec .Ja BICIG et Ia BGD. 
BGFIBANK a fait une demande pour etre admise comme banque intermediaire du Pret global ; 
celle-ci a ete instruite par Ia Banque en 2002. 
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En mars 2002, ont eu lieu une visite du President de Ia Banque au Gabon et Ia signature d'un pret de 
EUR 22 millions avec l'Etat gabonais/ Gabon Telecom pour fmancer Ie cable a fibre optique reliant 
!'Europe a I' Asie (SAT3) et le debut de mobilisation des fonds en 2002. 

4.3.2. COOPERATION REGIONALE 

Infrastructures de transport 

Le projet « NTEM- Amenagement de Ia region des trois frontieres », pour lequel le Gabon est 
Ordonnateur Regional, vise a relever Ies importants defis en matieres d'integration regionale 
auxquels fait face 1' Afrique centrale. 

Concretement ce pro jet prevoit: 

• la construction d'un pont a 2 voies (180m) reliant les 2 berges du Ntem a hauteur de Eboro 
ainsi que des voies d'acces a l'ouvrage et parkings; LOT 1. 

• la rehabilitation et le revetement de la route Biyi Eba'a- Meyo Kye (18,8 km) reliant le 
nord Gabon et la Guinee equatoriale ; LOT 2. 

· Ceci permettra, pour la premiere fois, d'etablir une liaison en toute saison entre Libreville· et 
Yaounde, moyennant la construction du pont sur le Ntem a Eboro, et Ia construction de Ia bretelle 
routiere reliant Biyi Eba'a a Meyo Kye facilitera, notablement, le transit entre le nord-ouest du 
Gabon et la region d'Ebebiyin en Guinee equatoriale. 

Pour completer ce projet en assurant, de maniere decisive, la liaison entre le Cameroun et la Guinee 
equatoriale, et ainsi achever de resoudre le probleme en matiere de circulation routiere dans la 
region des trois frontieres, le Gouvernement du Cameroun a decide de financer sur fonds de 
contrepartie STABEX: 

• la construction d'un pont a 2 voies (145 m) reliant les 2 berges du Ntem a hauteur de 
Ngoazik ainsi que des voies d'acces a l'ouvrage; LOT 3. 

Afin de beneficier des importantes economies d'echelle liees ala realisation conjointe, des trois lots 
susmentionnes, les maitres d'ouvrages du « Projet NTEM- Amenagement de la region des trois 
frontieres » et de « La construction d'un pont sur le Ntem a hauteur de Ngoazik » ont decide de 
selectionner un seul bureau de contrOle en charge de Ia surveillance des travaux des trois lots a qui 
sera deleguee Ia Maitrise d'ceuvr~ pendant Ia dun!e des travaux. 

L' ouverture des offres des marches travaux et surveillance ont eu lieu respectivement les 
05/06/2002 et 22/07/2002, apres un appel d'offres infructueux Cannulation prononcee le 
25/09/2002), le marche de travaux n'a pas ete attribue en 2002. La surveillance des travaux a ete 
attribuee ala societe C. LOTTI & AS SOCIA TI Ie 18/10/2002. 
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Foret et environnement 

Globalement dans la region, les politiques et legislations forestieres et de gestion des ressources 
naturelles ont connu de grandes ameiiorations, mais force est de constater les graves lacunes 
existantes dans l'application de la loi (decrets d'application tardifs et faible degre d'application sur 
le terrain). Ce constat est ala base de la tenue des reunions internationales sur le commerce des bois 
tropicaux (FLEGT13

) et du lancement du processus de renforcement de l'a&plication des 
legislations et de la bonne gouvernance dans la gestion des forets africaines (AFLEG 4

). 

Sur le plan institutionnel, la seconde COMIFAC15 de juin 2002 a Yaounde a permis la validation du 
plan sectoriel regional de convergence 2002-2007, !'installation du secretariat executif a Yaounde, 
!'adoption des textes organiques et du schema organisationnel de Ia Conference. La COMIFAC, 
conference des Ministres des Forets de la zone CEMAC + RDC, devrait constituer ainsi et tout 
naturellement le referent institutionnel regional du PFBC. 

En matiere de gestion et valorisation des aires protegees, le RAPAC16
, cree sous !'impulsion 

d'ECOFAC et integre au schema organisationnel de la COMIFAC, a deja beneficie d'un appui dans 
le cadre de la mise en reuvre du PIR geme FED (ECOF AC III), cet appui devrait etre renforce avec la 
mise en ceuvre du secteur de concentration « gestion durable des ressources naturelles renouvelables 
» du PIR geme FED. 

La Cooperation europeenne joue un role moteur dans le domaine environnemental dans la sous
region, puisque a l'origine du developpement d'une approche regionale dans Ia gestion durable des 
forets et intervenant financierement aupres des Etats dans la mise en reuvre de nombreux 
programmes en faveur de la protection et de la gestion durable des forets depuis plus de 10 ans. 
Cette politique se poursuivra d'ailleurs, puisque la gestion durable des ressources naturelles 
renouve/ables est inscrite comme troisieme secteur de concentration dans le cadre de la SCR et du 
PIR gcme FED. 

Le programme regional phare en cours de l'Union europeenne en faveur de la conservation et de 
!'utilisation rationnelle de la biodiversite est le programme ECOFAC, d'un montant de 23 millions 
EUR pour la periode 2001 - 2003. L'annee 2002, outre la poursuite des activites de gestion I 
valorisation et d'amenagement des 6 aires protegees concernees, a ete marquee la recherche d'une 
meilleure implication des Etats beneficiaires ainsi que d'une institutionnalisation de la valeur 
ajoutee regionale apportee par le programme a travers l'appui a la mise en place effective du 
RAPAC. 

Cette preoccupation a ete au cceur de !'evaluation prospective du programme qui a demarre en 
novembre 2002. Les conclusions de cette evaluation seront validees en atelier regional prevu pour 
mai 2003 et serviront de base a la definition du futur programme sectoriel regional a fmancer sur les 
ressources du PIR 9eme FED et dont le demarrage est attendu pour septembre 2004. Ce nouveau 
programme devra repondre aux attentes suivantes : 

• consolider les acquis du programme ECOF AC ; 
• s'inserer dans le cadre des activites de la COMIF AC - institution regionale de n!ference 

dans le secteur - et constituer un veritable partenariat avec les Etats beneficiaires ( ce qui 
implique une contrepartie financiere de ces Etats); 

13 Forest Law Enforcement, Governance & Trade 
14 Africa Forest Law Enforcement & Governance 
15 Conference des Ministres en charge des Forets en Afrique Centrale; Ia seconde COMIFAC a marque sa niise en 
~lace effective, avec Ia nomination d'un nouveau president et d'une equipe de coordination et de gestion. 

6 Reseau d'Aires Protegees d'Afrique Centrale 
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• repondre aux exigences de' la SCR en matiere de lutte contre la pauvrete et de gestion 
durable des ressources naturelles ; 

• etre coherent avec !'ensemble des autres actions en cours financees par laCE. 

Afm d'assurer une preservation des acquis dans l'attente du demarrage de ce programme 9eme 
FED, une augmentation de 20% du montant de la Convention de financement (soit 4,6 millions 
EUR) devrait intervenir au plus tard en mai 2003. II sera vraisemblablement demande que cette 
augmentation soit . accompagnee d'un engagement des Etats beneficiaires a apporter une 
contrepartie financiere nationale notamment pour la prise en charge des couts de fonctionnement 
des aires protegees. · 

Culture 

En 2002, Proculture a poursuivi l'action de structuration regionale du secteur culture! initiee en 
2001.Un devis-programme d'un montant de 780 000 euros a ete engage, permettant de realiser les 
activites suivantes : 

• Animation d'un reseau regional d'appui a la professionnalisation des jeunes artistes par 
filiere culturelle : . 

o Missions centrale de la coordination regionale dans les differents pays d' Afrique 
centrale, missions d'expertise des filieres et missions des responsables de filieres dans 
les pays; 

o Developpement des contacts entre acteurs culturels par la creation d'un portail Internet 
Proculture et par des rencontres thematiques regionales; 

o Seminaires ateliers de formation regroupant les artistes des differentes filieres ; 
o Participation des artistes sous regionaux a quelques evenements culturels majeurs pour 

les filieres (Biennale de Dakar, Festivals BD Kinshassa et Angouleme ... ). 

• Activites de promotion de l'activite culturelle regionale: 

o Developpement et vulgarisation du portail Proculture ; 
o Creation et diffusion bimensuelle d'une lettre culturelle regionale «Tamtam»; 
o Productions culturelles regionales professionnelles : 

« La cuisine gourmande en Afrique centrale », livre de recettes ·sous-regionales ; 
album .CDIK7 des jeunes talents musicaux de cinq pays d' Afrique centrale 
« ELEK.E ». 

• Coordination regionale et appui ala mise en place de programmes nationaux : 

o Organisation de deux comites de pilotage regionaux et adaptation progressive des outils 
de gestion (manuel des procedures, audit comptable); 

o Trois PSIC (Gabon, Sao tome y Princ~pe, Tchad) amorces en 2002, en plus des deux 
PSIC deja initialises en 2001 (Cameroun, Congo Brazzaville); 

o Integration progressive de la RDC aux projets Proculture et preparation d'un PSIC RDC. 
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4.3.3. SYSMIN 

L'etude d'eligibilite SYSMIN gtme FED a abouti a Ia decision de financement qui a ete prononcee le 
12/12/2002. Le montant de 35.000.000 € 'de la dotation SYSMIN geme FED est affecte au titre de 
l'enveloppe B du geme FED. 

Cette enveloppe permettra le financement d'un programme d'appui au secteur minier visant ala 
diversification economique du pays et la lutte contre la pauvrete. Il comprendra : le renforcement 
des capacites institutionnelles sectorielles, l'elargissement des connaissances geologiques pour la 
promotion des ressources minerales, Ia rehabilitation environnementale des zones minif~res et des 
actions sociales en faveur des populations avoisinantes (sante et hydraulique villageoise). 

4.3.4. LIGNES BUDGETAIRES 

Dans le secteur foret et environnement, une complementarite est recherchee entre le FED et les 
projets finances sur Lignes budgetaires « Forets tropicales » et « Environnement » dans Ia sous 
region. 

Ainsi, les projets suivants issus ou non d'appels a proposition sont en cours ou ont ete decides en 
2002 pour !'apport fondamental qu'ils constituent pour la « gestion et valorisation durable des 
ressources naturelles d' Afrique Centrale » : 

• Pour la meilleure prise en compte des acteurs non etatiques dans Ia gestion des ressources 
naturelles, le projet « Gestion Participative en Afrique Centrale» a ete decide a !'initiative 
de l'Universite Libre de Bruxelles. L'atelier de lancement de ce projet a eu lieu en octobre 
2002. 

• Pour des actions specifiques de preservation de la biodiversite a travers la recherche et de 
valorisation touristiques d'especes phares des ecosystemes d' Afrique Centrale (Elephants, 
Tortues marines, Gorilles, Baleines), un projet specifique a ete decide a Ia fin de l'annee 
2002 et signe en janvier 2003. Sa mise en reuvre a ete confiee ala cellule de coordination du 
programme ECOF AC ; 

• Pour Ia gestion durable des forets sous exploitation forestier~ et Ia prise en compte des 
aspects socio-economiques et la gestion de Ia chasse, le projet Reseau de partenariat pour la 
gestion durable en Afrique Centrale a ete decide sur proposition du WWF Belgique ; 

• Pour le monitoring et le suivi ecologique en appui a Ia gestion des aires protegees et des 
forets exploitees, le projet « Appui au developpement du Cyber Tracker » a ete decide avec 
la societe sud-africaine Cyber Tracker Conservation ; 

• Enfin, pour le renforcement des capacites et la formation de gestionnaires des ressources 
naturelles, le Projet regional d'appui a l'ENEF (Libreville) et a l'ERAIF (Kinshasa) a ete 
signe en decembre 2002. 
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5. PERSPECTIVES DE PROGRAMMATIONPOUR LES ANNEES 
SUIVANTES 

5.1. COHERENCE DE LA STRATEGIE DE REPONSE 

Sur la base de la politique du gouvernement gabonais qui fixe comme priorite la realisation des 
infrastructures comme base pour le developpement de 1 'economie nationale et la lutte contre la 
pauvrete, et conformement a la politique de developpement de la Communaute europeenne, le 
secteur des transports et en particulier le developpement des infrastructures routieres ont ete retenus 
comme domaine de concentration du 9emeFED. 

L'experience et le dialogue que Ia Commission a pu etablir avec les autorites gabonaises ces 
dernieres annees dans le cadre de Ia mise en reuvre du programme d'amenagement routier du geme 
FED, devra lui permettre de mieux intervenir dans ce secteur cle du developpement economique et 
de Ia lutte contre Ia pauvrete. Les interventions de la Commission dans le domaine des transports 
seront completees, d'une part, par d'autres actions: appui au secteur minier, renforcement des 
capacites, contribution au programme regional Foret environnement. 

Dans !'ensemble, les interventions prevues du PIN 9eme FED restent coherentes et complementaires. 
a celles prevues par la BEl et les autres donateurs et bailleurs de fonds : 

• lndicateurs macroeconomiques, Reformes structurelles, Bonne gouvernance : les institutions 
de Bretton Woods et les organismes des Nations-unies; 

• Developpement du secteur prive, lnvestissements productifs, Amenagement forestier: BEl, 
BAD, AFD, Banque Mondiale ; 

• Reformes administrative, Lutte contre le sida, Secteurs sociaux : PNUD et la Cooperation 
fran9aise; 

• Infrastructures de transport : Commission europeenne, AFD, BAD, BID, Banque mondiale. 

Des reunions entre les bailleurs de fonds ont eu lieu regum:rement en 2002, ce qui a permis des 
echanges sur les interventions de chacun. 

5.2. PREPARATION D' ACTIONS DU 9EME FED 

Suite a Ia signature en mai 2002 du document de strategie et du PIN 9eme FED, plusieurs actions ont 
ete ~ntamees pour preparer les interventions prevues dans le nouveau programme. 

Le secteur des transports qui a ete retenu comme secteur de concentration a fait !'objet d'une 
premiere rencontre entre les bailleurs de fonds et plusieurs membres du gouvernement. Le theme de 
Ia rencontre etait le financement d'infrastructures de transports et routieres, duquel dependra le 
programme d'investissement du secteur a court et moyen terme. 

Les participants ont pu echanger leurs points de vue sur les nombreuses questions du secteur. Par 
contre, illeur etait impossible de visualiser les grandes lignes d'un programme d'investissement a 
court et moyen terme pour le secteur, la situation des finances publiques etant gravement incertaine. 

Par rapport a l'appui au programme d'amenagement routier prevu dans le PIN 9eme FED, le 
gouvernement a propose en aout 2002 la prise en charge par le FED des travaux de renforcement de 
l'axe Franceville-Leconi de 103 km. 
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A cet effet, le document de strategie a defini un schema de revue sectorielle avant toute decision 
d'appui au programme d'amenagement routier. II s'agit de Ia revue de Ia politique sectorielle et de 
l'actualisation du Plan directeur intermodal des transports (PDIT) qui est Ia base du developpement 
du secteur dans son ensemble. Le programme d'amenagement et d'entretien routierconstitue un 
element essentiel de ce plan directeur du secteur. Et ce sera a !'issue de cet exercice que l'appui au 
secteur des transports et au programme d'amenagement routier, puisse etre evalue. 

Une ebauche des termes de reference pour I' etude d'actualisation du PDIT a ete preparee fin 2002/ 
debut 2003. 

L'appui institutionnel a l'Ordonnateur National dans le cadre du 9eme FED fera l'objet d'une 
etude qui devrait aboutir a }'elaboration d'un projet d'appui dont l'objectif final sera de doter les 
services de l'Ordonnateur National de toute competence necessaire pour gerer effectivement et 
efficacement le programme de cooperation sans appui exteme. Cet objectif devra etre atteint 
pendant la duree du geme FED. Une ebauche de !'etude a ete egalement preparee fin 2002/ debut 
2003. 

L'appui institutionnel a l'Ordonnateur National en 2002 s'execute avec beaucoup de retards dans le 
cadre d'un protocole d'accord signe en juillet 2002 entre Ia delegation et l'Ordonnateur National. 
Le devis-programme concernant Ia mise en reuvre des mesures stipulees dans le protocole d'accord. 
Le financement de ce devis-programme a ete approuve par Ia Commission des le mois de fevrier 
2002. L'avis d'appel a candidatures pour le poste de Coordonnateur a ete publie dans le journal 
L'union le 4 decembre 2002. 

Le secteur Foret Environnement devra continuer de beneficier d'un appui regional important. Le 
PIN 9eme FED prevoit une contribution a ces programmes regionaux. Une evaluation prospective 
d'ECOFAC a demarre en novembre 2002. Les resultats de }'evaluation qui seront disponibles au 
cours du premier trimestre 2003, devront faire I' objet des discussions entre les autorites des pays de 
la region et Ia Commission. Ce sera a !'issue de ces discussions que les nouvelles interventions dans 
le secteur puissent etre determinees. 

5.3. CHRONOGRAMME D' ACTIVITES ACTUALISE ET CALENDRIER INDICATIF 
DES ENGAGEMENTS ET DECAISSEMENTS 

Le chronogramme d'activites actualise et le calendrier indicatif des engagements et de 
decaissements sont presentes ci-apres. Ils tiennent compte des delais plus longs que prevu pour la 
preparation des actions du 9eme FED et permettent d'apprecier }'importance de Ia progranimation 
glissante. 
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6. REVUE OPERATIO~TELLE 2003 :THEMES SPECIFIQUES 

Dans la perspective de la preparation de la revue a mi-parcours de 2004, trois themes ont ete retenus 
pour la revue operationnelle 2003. II s'agit de : }'acceleration de }'utilisation des reliquats des 
anciens FED, la definition d'indicateurs et d'objectifs en vue de mesurer les resultats obtenus dans 
les secteurs de concentration et le dialogue dans le pays entre }'ensemble des partenaires de la 
cooperation. 

6.1. UTILISATION DES RELIQUATS DES ANCIENS FED 

Les reliquats des anciens FED n'etant pas importants, il n'y aura pas d'utilisation significative des 
montants disponibles. En fonction des besoins, ces sommes seront utilisees pour des actions de 
Decision sur Autorisation Globale. 

6.2.DEFINITION D'INDICATEURS ET D'OBJECTIFS DES SECTEURS DE 
CONCENTRATION 

Le document de strategie .et du PIN 9eme FED a retenu certains indicateurs et objectifs dans les 
secteurs et domaines d'intervention du programme. Le cadre logique de Ia strategie qui est repris ci
apres, doit etre examine en 2003 pour tenir compte des indicateurs qui seront retenus dans le DSRP 
pour le suivi de }'evolution de la lutte contre la pauvrete (le document est prevu maintenant pour fin 
2003). 
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Cad re og1que 1gure fi , d I d ans e ocumen es a egie t d tr t, . d e coopera Ion e u , f t d PIN 9eme FED 
Objectifs Indicateurs de performance 

Objectifs nationaux sectoriels a Ion_g_ terme 

• Indicateurs retenus a l'issue de I' adoption 
Reduire Ia pauvrete par nne meilleure gestion du Document strategique de reduction de 
des investissements des infrastructures publiques Ia pauvrete (DSRP) 
et des ressources naturelles, avec creations 
d'emplois importantes au milieu urbain et rural. 

• % des routes des differentes categories : 
Ameliorer le desenclavement des regions, reduire bon etat ; moyen ; mauvais 
des coiits de transport, ameliorer Ia qualite des • Coiit de transport collectif par 
services et renforcer Ia securite routiere personne/lan sur axes I'_rinciQ_aux 
Objectifs de l'intervention 
Objectif n° 1 - Contribuer a Ia concertation entre • Revues periodiques du programme de 
Ie Gouvernement et les bailleurs de fonds developpement du secteur et des 

e~ements des differentes parties 
Objectif n°2 - Contribuer a Ia perennite des • % des routes des differentes categories : 
investissements routiers deja realises bon etat ; moyen ; mauvais 

• % de voiries en bon etat des grandes 
villes 

• Perennite des ressources du FER et de 
!'execution de son~rogt"_amme annuel 

Objectif n°3 - Reduire Ie coiit moyen du • Coiit moyen du .km de routes de 
kilometre de travaux d'amenagement routier differentes categories 
Objectif n°4 - Faciliter les echanges entre les • Quantite de produits pnnc1paux et 
regions et Ies grands centres urbains nombre de passagers transportes par Ia 

route 
Objectif n°5 - Augmenter Ia participation des • Volume de travaux attribues aux PME et 
PME aux travaux d'amenagement et d'entretien % par rapport au total des travaux 
routier realises 

Objectif n°6 - Ameliorer Ia conservation et Ia • Nombre d'aires protegees classees 
gestion durable des ressources forestieres • Investissements dans les aires protegees 

• Surfaces forestieres sous amenagement 
durable 

Objectif n°7- Ouvrir Ia participation d'acteurs • Nombre d'acteurs non-etatiques 
non~etatiques aux programmes de cooperation participant aux programmes de 

cooperation 
Objectif n°8- Ameliorer Ia performance des • Taux d'execution des programmes de 
programmes de cooperation cooperation 

Dans le cadre de !'etude d'actualisation du Plan directeur intermodal des transports, les objectifs et 
indicateurs de ce secteur devront etre examines. Les resultats de !'etude permettront d'adapter 
notamment les indicateurs sectoriels par rapport a leur faisabilite. 

Pour ce qui concerne le secteur Foret Environnement, les deux indicateurs suivants peuvent etre 
proposes suite a Ia creation par ordonnance du 22 aout 2002 de treize pares nationaux : 

• Surfaces en pares nationaux dotes d'un plan de gestion mis en application ; 
• Creation d'un office gabonais de conservation de Ia nature. 
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6.3. DIALOGUE ENTRE LES PARTENAIRES DE LA COOPERATION 

Le dialogue entre les administrations et les acteurs non etatiques s'est poursuivi en 2002, 
notamment dans le cadre des travaux d'elaboration du DSRP. Plusieurs seminaires et ateliers ont ete 
organises avec la participation active de la societe civile, meme si les capacites de ses membres 
semblent encore bien limitees. 11 est evident que la qualite d'un document DSRP interimaire est une 
condition indispensable pour que les bailleurs de fonds puissent cadrer leurs programmes de 
cooperation avec le Gabon. Des priorites d'investissements devront etre clairement definies en 
faveur de la lutte contre la pauvrete qui est maintenant l'objectif central de la cooperation. 

La concertation entre les bailleurs de fonds etait assez regulif:re au cours de 1' annee 2002. La 
delegation ajoue le role de coordinateur pour les discussions concernant le secteur des transports et 
d'infrastructures rou!U:res. 

Le secteur des transports qui est retenu comme secteur de concentration du 9eme FED devra 
faire l'objet d'un dialogue intense et continu avec le gouvemement sur tousles aspects de politique 
sectorielle et de mise en reuvre des programmes d'investissements et de sauvegarde du patrimoine 
d'infrastructures. Les resultats de l'etude d'actualisation du PDIT prevu en 2003, serviront de base 
pour ces discussions. 

D'ores et deja, plusieurs problemes majeurs du secteur des transports ont ete identifies et 
necessitent d'urgence des solutions adequates. 11 s'agit notamment: 

• de la serenite des ressources destinees au Fonds d'entretien routier et de leur utilisation 
stricte pour des travaux d'entretien et non pas ceux de voirie et d'amenagement; 

• de Ia sauvegarde du patrimoine routier avec !'installation systematique de stations de pesage 
sur des axes principaux du reseau routier (des equipements foumis par Ia Commission 
europeenne dans le cafre du Projet d'amenagement de la route Lalara-Mitzic restent toujours 
a etre installes, en attendant des travaux d'amenagement des stations de pesage); 

• le reglement des tarifs de peage de Ia voie ferree et la serenite financiere du concessionnaire 
Transgabonais pour eviter l'echec de Ia mise en concession privee du chemin de fer; 

• Ia restructuration d'Air Gabon en vue d'ameliorer ses performances et reduire les 
subventions qui pesent lourdement sur le budget de I 'Etat ; 

• Ia privatisation de !'exploitation portuaire dont la mauvaise gestion constitue un obstacle 
majeur pour les operateurs economiques avec des coiits d'approche particulierement eleves 
et des delais de travail inadaptes. 

A cet effet, l'Ordonnateur National et Ia Delegation ont organise en juillet 2002 une premiere 
rencontre entre les bailleurs de fonds et plusieurs membres du gouvemement pour examiner les 
questions relatives au financement du secteur. 

Dans le secteur Foret et Environnement, l'Union europeenne s'est engagee depuis 11 ans pour 
Ia protection de l'environnement dans Ia foret equatoriale a travers son projet ECOFAC qui 
comprend 6 pays de Ia region. Par Ia signature d'un nouveau programme regionalle 27 fevrier a 
Libreville, la volonte regionale pour une continuation de ces actions a ete exprimee, soutenue par 
les programmes nationaux. Selon Ia programmation, un montant total (entre 20 et 25 M€) serait mis 
a la disposition pour Ia region entre 2003 et 2007. 

33 



Rapport conjoint 2002 

En vue d'evaluer conjointement avec les gouvemements concemes Ia viabilite du programme 
ECOFAC et pour definir son avenir, un rapport d'evaluation a ete etabli qui servira comme 
document de base pour le dialogue entre I'VE et Ies gouvemements concemes. 

Le Gabon joue un role primordial de par le fait que Ia cellule de coordination amst que 
l'Ordonnateur Regional du programme ECOFAC se trouvent a Libreville depuis les evenements de 
1997 a Brazzaville. 

Les questions principales que Ia Commission europeenne pose aux gouvemements concemes avant 
Ia decision d'une eventuelle continuation du programme sont les suivantes: 

• il est attendu que les gouvemements montrerit une volonte politique accrue pour integrer les 
structures regionales RAPAC dans les institutions regionales existantes. Il a ete note qu'un 
premier pas a ete fait depuis Ia creation du COMIF AC et, compte tenu du soutien important 
de l'Union europeenne prevu pour le renforcement des capacites au niveau de Ia CEMAC, il 
serait interessant de reflechir sur des possibles liens entre COMIF AC et CEMAC. 

• Ia viabilite de la continuation du programme ECOFAC depend d'une implication budgetaire 
des gouvemements concemes. Jusqu'a maintenant, peu de gouvemements africains se sont 
impliques dans sa contribution au programme a travers les fonds de contrepartie, en depit 
des engagements politiques pris pour Ia protection de 1' environnement. 

• l'introduction de reformes institutionnelles est devenue indispensable pour une continuation 
de nos programmes. La creation d'une institution autonome de la gestion des aires protegees 
sous la supervision des ministeres des Eaux et forets a ete proposee par plusieurs etudes sans 
reponse adequate. Il serait difficile pour le programme ECOFAC de continuer a payer les 
salaires de plusieurs centaines d'employes dans les pares nationaux (eco-gardes, 
charpentiers, guides, pisteurs, etc.) qui ont ete formes depuis plusieurs annees dans l'attente 
de leur integration dans une institution telle que celle mentionnee ci-dessus. 

• Par ailleurs, la creation d'un nouveau reseau de 13 pares nationaux rend le renforcement des 
capacites et Ia definition d'une future structure placee sous la tutelle du rninistere gabonais 
de l'Economie forestiere indispensables. La creation d'un Conseil. national des pares 
nationaux n'a pas resolu la question de !'institution en charge de Ia gestion des aires 
protegees, et les partenaires, comme l'Union europeenne, se voient confrontes ala question 
de coordination entre les diverses institutions. 

Dans le secteur de /'education, Ia mise en ceuvre du projet de Soutien a !'education de base a 
permis d'identifier une serie de mesures de base pour une politique sectorielle coherente: 

• Au niveau central, instaurer une coordination entre les directions rninisterielles pour une 
meilleure coherence sectorielle, placee sous l'autorite du secretariat general : 

o Redefinir la stricte responsabilite de chaque direction 
o Faire de la carte scolaire un outil de gestion rationnelle du systeme, sous l'entiere 

responsabilite de la DPPI - ex : extension du pre primaire et reduction du primaire a 
5 annees, redeploiement des personnels enseignants en evitant les cumuls de postes 
et de fonctions · 

o Inscrire les activites de chaque direction dans un echeancier de plan d'action decide 
collectivement 

o Veiller au respect des echeances par chaque direction pour ameliorer la planification, 
la programmation et !'evaluation du systeme: 
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o Dans Ia gestion des personnels - affectations, nominations -
o Dans la gestion des infrastructures et des equipements 
o Doter l'IPN de moyens dignes d'un Institut Pedagogique National en charge de la 

recherche 
o Restaurer un rythme scolaire garantissant un temps suffisant d'apprentissage en 

coherence avec le systeme des examens et mieux controler l'absenteisme 
o Repenser les cycles de formation initiale et continue en vue d'une 

professionnalisation des pastes, ex : directeurs d'ecole 

• Dans Ie cadre de la deconcentration, programmer les investissements indispensables a un 
sui vi administratif et pedagogique de qualite : 

o Instaurer une coordination sous l'autorite. des IDA pour responsabiliser chaque 
acteur du systeme 

o Procurer des moyens roulants aux chefs de circonscription et aux chefs de base 
pedagogique 

o Etablir une programmation budgetaire pour la formation continue - conseillers 
pedagogiques 

o Prevoir les moyens de fabrication, d'edition et de diffusion du materiel pedagogique 
et didactique 

• Instaurer une synergie avec les autres Ministeres concemes par le secteur educatif - formel 
et informel, du pre primaire au superieur -ainsi qu'avec les bailleurs de fonds intervenant 
dans le secteur. 

Le renforcement des capacites des services de l'Ordomzateur National a fait l'objet de 
nombreux echanges entre I'Ordonnateur National et Ia Delegation, dans le cadre de Ia mise en 

-execution d'un protocole d'accord signe en juillet 2002. Les mesures envisagees, dont le cofit est 
pris en charge par un financement accorde par Ia Commission en fevrier 2002, devraient permettre 
un debut de mise en place d'une cellule autonome d'appui a l'Ordonnateur National. 

L'etude de preparation de !'intervention du 9eme FED dans ce domaine devra aboutir a !'elaboration 
d'un projet d'appui dont l'objectif fmal sera de doter les services de l'Ordonnateur National de 
toute competence necessaire pour gerer effectivement et efficacement le programme de cooperation 
sans appui exteme. Cet objectif devra etre atteint pendant la dun'!e du 9eme FED. · 

Ce renforcement des capacites des services techniques de l'Ordonnateur National est une priorite, 
d'autant que !'Accord de Cotonou a entierement redefini les responsabilites devalues a 
l'Ordonnateur National et que le processus de decentralisation!deconcentration de la Commission 
vers Ia delegation sera effective avant Ia fin de l'annee 2003. 

Enjin, l'appui aux riformes economiques PARE ill 2000-2002 qui n'a pas pu etre decaisse 
suite a !'interruption de J'accord d'octobre 2000 avec le FMI, pourra s'executer en 2003. Le 
financement est disponible pour Ia preparation d'un nouvel accord avec le FMI. Des interventions 
d'appui aux secteurs sociaux de I' education et de Ia sante peuvent etre envisagees avec un soutien 
pour le developpement et !'amelioration de la carte scolaire et de Ia carte sanitaire, ce qui est 
indispensable dans le cadre de !'elaboration des indicateurs prevus par le DSRP. 

35 



Rapport conjoint 2002 

ANNEXES 

1. Fiche d'information Gabon 

2. Situation· financiere du FED 

3. Fiches de projet 

3.1. ECOFAC 
3.2. PSVAP 
3.3. PACE 
3.4. PSIC 
3.5. DABAC 
3.6. PROCULTURE 
3.7. EDUCATION 
3.8. SYSMIN 
3.9. NTEM 
3.10. LALARA-MITZIC 

4. Cadre logique 

5. Revision conjointe I strategie 

36 



Rapport conjoint 2002 

ANNEXE 1 : FICHE D'INFORMATION GABON 

Le demier recensement general de la population et de !'habitat a eu lieu en 1993. Ce recensement 
etait le quatrieme organise depuis 1960. Un nouveau recensement general est prevu en 2003. 

Suivant les resultats du recensement de 1993 la population serait de 1.014.976 habitants, dont 
environ 150.000 etrangers provenant essentiellement du Benin, du Cameroun, du Congo, de France, 
de Guinee Equatoriale, du Mali, du Nigeria et du Senegal. 
Les dernieres estimations revelent une population de 1.200.000 habitants (1999) et un taux de 
croissance demographique annuel de 2,9% (1975-1999). Le nombre d'etrangers avoisinerait 
aujourd'hui les 300.000. 

Sur une superficie de 267.667 km2 (76% c1e foret dense equatoriale et 800 Km de cote sur 
1' Atlantique dans le Golfe de Guinee), Ia densite moyenne est de 3,8 habitants au kilometre carre. 
Plus de Ia moitie de Ia population (52%) est concentree dans les regions les plus developpees, soit: 
Libreville : 525.000 Port-Gentil: 85.000 Franceville: 42.000 

Le Gabon compte une quarantaine d'ethnies, dont les principales soot les Fang (environ 25% de Ia 
population), les Bapounous (environ 24%), les Batekes, les Myenes et les Okandes. 

Repartition de Ia population: 
Urbaine 80,3% (1999) 
Rurale 19,7% 

Selon le rapport mondial sur le developpement humain au Gabon etabli par le PNUD en 2002, le 
Gabon occupe le 117e rang mondial pour l'indice de developpement humain (IHD) sur 173 pays. 
Les donnees de 2000 foumies par le rapport 2002 se presentent comme suit : 

Classement IDH 117 
Nombre des _l)_ays classes 173 
Annee des donnees 2000 
Esperance de vie a Ia naissance (annees) 52,7 
Taux de mortalite infantile 60/1000 
Taux de mortalite matemelle 520/100.000 naissances vivantes(1985-99) 
Acces a l'eau _potable 70% 
Taux d'alphabetisation des adultes (% de Ia 71,0 

1 population de+ de 15 ans) 
Taux brut de scolarisation combine ( du primaire 86,0 
au superieur) 
PIB par habitant (EUR) 4296 
PIB par habitant (PPA EUR) 6 751 
Iodice d'esperance de vie 0,46 
Iodice de niveau d'instruction 0,76 
Iodice de PIB 0,69 
Valeur de l'IDH 0,637 
Difference de classement selon le Pffi par -44 
habitant (en PP A)_ et l'IDH 
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Source: Rapport mondial sur le developpement humain 2002 

L'IDH mesure le niveau moyen oil se situe un pays selon 3 criteres: longevite, instruction et 
conditions de vie. La situation des pays de Ia zone·CEMAC dont fait partie le Gabon, se presente 
comme suit: 

Pays ValeuriDH Rang PIBpar Difference entre 
- habitant classement PIB reel 

(PPAEUR) etiDH 
Gabon 0,637 117 6 751 -44 
Cameroun 0,512 135 1 843 0 
Centrafrique 0,375 165 1 269 -15 
Congo 0,511 136 893 27 
Guinee equatoriale 0,679 111 16 315 -73 
Tchad 0,365 166 943 -7 
Source: Rapport mondial sur le developpement humain 2002 

Donnees de base economiques : 

1995 1996 1997 1998 1999 2000 2001 2002 
PIB (prix courant) mds 2.475 2.913 3.110 2.645 2.871 3.618 3.448 3.449 
FCFA 
Source :Direction Generate de l 'Economie- EUI- euroinfo 

Si Ia croissance du PIB en 1994-1995 a ete largement due a Ia hausse du PIB petrol~, en 1997 elle 
esfplutot due a !'expansion du secteur non petrolier. 

-La forte decrue des cours petroliers en 1998 associee aux effets de la crise asiatique dans la ieme 
moitie de 1998 a plonge le pays dans une recession qui se poursuit en 1999. 

En 2000 le PIB connait une augmentation substantielle. Cette augmentation est directement Iiee a la 
hausse du taux du dollar par rapport a l'Euro et au cours de baril favorable durant toute l'annee 
2000 ainsi qu'a la reprise de la demande dubois sur Ie marche mondial. 

En 2001 le PIB est en baisse de 4,5% a cause du repli du secteur primaire (-13,9%) affecte par la 
baisse de la branche petroliere (-16,9%) en depit des evolutions positives des secteurs secondaires 
(+ 1,9%), notamment les industries du b~is qui enregistrent une hausse de 35% du PIB en 2001 et 
des secteurs tertiaires (+ 10,6%) qui connaissent un regain d'activite. Les deux premieres revues du 
programme soutenu par !'accord de confirmation signe avec le FMI en octobre 2000 ont ete 
conclues avec retard au 13 juillet 2001, mais les autres revues n'ont pas pu etre completees comme 
prevu. 

En 2002 la situation macroeconomique a ete marquee par une contraction de 1,4% dans le PIB 
petrolier et une hausse modeste de 0,6% du PIB non petrolier. Le deficit des transactions courantes 
s'est ameliore legerement pour se situer a 0,7% du PIB, du fait de la baisse des paiements d'interets 
de la dette exterieure a Ia suite du reechelonnement du Club de Paris de decembre 2000. Sur le plan 
budgetaire, les recettes non petrolieres ont connu une forte augmentation, passant de 12,2% du PIB 
en 200 I a 13,9% en 2002. Cependant, les depenses ont augmente de 1,1% du PIB pour se situer a 
23% du PIB en 2002, ala suite des depassements relatifs au fonds de securite et de souverainete 
(dont la contribution du Gabon ala resolution des graves crises politiques regionales) et des couts 
de restructuration des entreprises publiques. Un montant important d'arrieres sur la dette exterieure 
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a ete accumule (280 milliards de FCFA). Par contre, la position nette de l'Etat vis-a-vis du systeme 
bancaire s'est renforcee, et Ia contribution du Gabon aux reserves intemationales de Ia BEAC s'est 
accrue de 92 milliards de FCF A en 2002 (3% du Pill), par rapport a une contribution negative de 
119 milliards de FCF A en 2001. 

Selon les criteres de Ia Banque Mondiale bases sur le PNB par tete d'habitant, le Gabon (avec un 
PNB par tete de 3 160 US$) reste le seul pays a revenu intermediaire d'Afrique centrale. 
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ANNEXE 2 : SITUATION FINANCIERE DU FED 

~ . 
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- RAPPORT ANNUEL 2002 -

SITUATION FINANCIERE F.E.D. en € (paiements nationaux) 

6 erne FED 7E~rne FED Berne FED 

Situation Mouvement Situation Mouvement Situation Mouvement 

-
Fin 2001 Fin 2002 en 2002 Fin 2001 ·Fin 2002 en 2002 Fin 2001 Fin 2002 en 2002 

Engag. I 17 527 629,76 18 693 238,02 1165 608,26 29 145 360,77 29 715 670,95 570 310,18 37 429 498,56 . 37 469 384,14 39 885,58 

PIN Engag. II 17 527 264,39 18 687112,65 1 159 848,26 27 800 215,84 28 094 623,87 294408,03 22 784 489,58 27 369 057,46 4 584 567,88 

Paiements 16 805 588,12 18 217 959,08 1 412 370,96 26 294 628,51 27 609 548,83 1 314 920,32 22 587 367,84 24 526 971 ,07 1 939 603,23 

Engag. I 10 799 922,01 10 799 922,01 0,00 26 845 003,29 26 845 003,29 0,00 36 825 000,00 41 725 000,00 4 900 000,00 

HORS PROG. Engag. II 10 799 922,01 10 799 922,01 0,00 26 824 455,71 26 797 697,88 -26 757,83 14 824 400,00 36 794 156,27 21 969 756,27 

Paiemenls 10 799 922,01 10 799 922,01 0,00 24 182 726,28 24 317 925,79 135199,51 9 149 156,27 23 416 512,90 14 267 356,63 

Engag.l 28 327 551,77 29 493160,03 1165 608,26 55 990 364,06 56 560 674,24 570 310,18 74 254 498,56 79194 384,14 4 939 885,58 

TOTAL Engag. II 28 327 186,40 29 487 034,66 1159 848,26 54 630 506,63 54 892 321,75 261 815,12 37 608 889,58 64 163 213,73 26 554 324,15 

Paiements 27605510,13 29 017 881,09 1 412 370,96 50 456 936,29 51 927 474,62 1 470 538,33 31736524,11 47 943 483,97 16 206 959,861 

Source : Livre des comples OLAS 
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Mouvements de decalssements 

6e FED 7eFED Be FED 
PIN en 2001 71 457 4 269 217 15 960 249 

en 2002 1 412 371 1 470 538 16'206 960 
PIR eil2001 240 066 761 421 7 009 142 

en 2002 617 043 1 027 938 14 921 091 

Decaissements pour les 6e, 7e et 8e FED 

25 000 000 

20 000 000 
en e 15 ooo ooo 
:I w 
c 10 000 000 
Cll 

5 000 000 

0 

6eFED 7e FED Be FED TOTAL 
PIN 

TOTAL 
20 300 923 
19 089 869 
8 010 629 

16 566 072 

Decaissements pour les 6e, 7e et Be FED 

18 000 000 (: :dJ•·'·:"''"'•:L;·,~;·r:·r::•,:<•:''·'-~1!:•'.' ; .:(c',e.<:·.•~'!Q 
16 000 000 
14 000 000 

:g 12 000 000 
:; 10 000 000 
w 8 000 000 
; 6 000 000 

4 000 000 
2 000000 

0 
6eFED 7e FED 8e FED TOTAL 

PIR 
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ANNEXE 3 : FICHES DE PROJET 

3.1. ECOFAC 
3.2. PSVAP 
3.3. PACE 
3.4. PSIC 
3.5. DABAC 
3.6. PROCULTURE 
3.7. EDUCATION 
3.8. SYSMIN 
3.9. NTEM 
3.10. LALARA-MITZIC 
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Numero(s) comptable(s) 

lntitule 

Decision de financement 

Situation comptable 

(en€) 

Commentaires · 

Rappel des objectifs 

Etat d'avancement 

annee 2002 

Actions a mener, mesures 
a prendre pour 2003 

8 ACP RCE 009 ; 8 ACP CA 10 

ECOFAC Ill - Ecosystemes Forestiers d'Afrique Centrale : 
Conservation et Utilisation Rationnelle de Ia Biodiversite 

CF n• 6305/REG 31/1212005 Date del 02/1012000 
demarrage~.. ______ ____, 

Date limite! 
de validiteL-. ______ _. 

Cumu/au 
31/1212001 

Cumu/au 
3111212002 

Evolution 200112002 So/de 

- Contribuer a Ia preservation de Ia biodiversite eta !'utilisation rationnelle et durable des ecosystemes 
d'Afrique Centrale, et en particulier des ecosystemes forestier 

- Gestion de sept zones protegees dans des sites parmi les plus riches en biodiversite de Ia region en · 
developpant autant que possible des liens fonctionnels avec !'ensemble de l'eco-region ou les sites sont 
integres. · 

- Contribuer a une meilleure prise en consideration du potential economique et scientifique des ecosystemes 
d'Afrique Centrale et de leur richesse biologique 

- Le programme ECOFAC est divise en 7 compos antes dans 6 pays de !'Afrique Centrale : 

Ia coordination regionale basee a Libreville et 1 composante pour le Gabon, S~o Tome, le Congo, le 
Cameroun, Ia Guinee Equatoriale et 2 composantes pour Ia RCA. 

- Annee 2002 = mise en reuvre du DP n• 2 
- Une evaluation prospective et un audit financier ont ete lances. 

- Pour le Gabon : avancees institutionnelles et legislatives auteur de Ia creation du Pare National de Lope, 
avancees egalement sur Ia definition du plan de gestion et des textes reglementaires concernant le Pare 
National. 

Avenir: 
- Discussions auteur de l'avenir des activites du programme dans le cadre du PIR 9eme FED 
- Conclusions et validation des conclusions de Ia mission d'evah.iation 
-Organisation atelier regional de validation de !'evaluation et de definition du programme 9eme FED 

- Instruction du programme 9eme FED, lancement de Ia preselection de I'AT, decision de financement 
novembre 2003 

- Inclusion de Ia ROC dans le programme futur, recherche d'une meilleure complementarite avec !'ensemble 
des actions de I'UE en Afrique centrale dans le secteur Foret et Environnement. 

Pour Ia phase actuelle : 
- Comite de pilotage regional (avril 2003) 
-Augmentation de 20% (4,6 millions €) de Ia decision de financement 
- Priorisation des activites a maintenir pour Ia phase de transition 
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Numero{s) comptable{s) 

lntltule 

Decision de financement 

Situation comptable 

(en €) 

Engagement primaire 
Credits delegues 
Paiements 

I Commentaires 

Rappel des objectifs 

Etat d'avancement 
annee2002 

Actions a mener, mesures 
a prendre pour 2003 

BACP GA009 

Programme sectoriel de Valorisation des Aires Protegees au Gabon 

CF n• 6011/GA 01/01/2002 Date del 
demarrageL--------' 

Date limitel 31/1212006 I 
de validiteL. ______ __, · 

Cumulau Cumulau Evolution 200112002 So/de 
3111212001 3111212002 

4 700 000 4 700 000 0 ~__..@Z 
0 2 306000 2 306 000 2 394 000 =RAC 
0 167 781,58 167 781,58 2 138 218 =RAP 

. 4 532218 =RAL 

- Protection et valorisation a long terme des ecosystemes du Gabon 
- Appui a Ia valorisation durable des aires protegees au Gabon, par une contribution sectorielle au 
developpement du tourisme et un renforcement des capacites d'amemagement durable dans un contexte 
international 

-Mise e"n place d'une filiere durable du tourisme dans les aires protegees, a leur profit eta celui de leurs 
populations riveraines. Site pilate : le complexe des aires protegees de Gamba 
- Renforcement des capacites d'amemagement durable au Gabon a partir de Ia redynamisation de Ia station 
de recherche/developpement de Makokoufipassa dediee aux outils d'amenagement eta Ia formation du 
parsonnel, et integree dans les reseaux intemationaux · 

Les composantes I (Renforcement sectoriel des capacites de gestion et de tourisme dans les aires 
protegees) et Ill (Appul a Ia valorisation du complexe d'aires protegees de Gamba) ant officiellement demarre 
le 1er septembre 2002, avec Ia mise en place du chef de projet. Les activites suivantes de Ia composante I 
ont ete amorcees au cours des demlers mois de l'annee 2002: installation du projet (achat de l'equipement 
de tiase et des vehicules; preparation des bureaux; nomination de rhomologue; mise en place d'une base de 
donnees bibliographiques); prise de contact avec une grande diversite de parties prenantes (administrations 
gabonaises, operateurs touristiques, projets et organisations de conservation); analyse des ressources 
humaines de Ia Direction de Ia Faunet et de Ia Chasse; preparation d'un atelier de concertation et de 
programmatlon pour Ia composante I; preparation du davis-programme de demarrage. 
Les activites de terrain de Ia Composante Ill n'ont pas pu demarrer a cause du retard pris dans le 
recrutement de !'assistance technique prevue pour Gamba. 
La composante II (Rehabilitation et valorisation de Ia station de recherche de Makokou) a demarre le 1 er 
janvier 2002 avec Ia signature du marche de services avec le CJFOR pour sa mise en reuvre. L'annee 2002 a 
ete consacree a !'installation de Ia composante, tant au niveau de Ubreville avec un appui a I'IRET qu'au 
niveau de Ia station de Makokou. Les grandes decisions en terme d'organisation ont ete prises, l'appel 
d'offres pour les travaux de rehabilitation a ete lance et les premiers resultats son! altendus pour l'annee 
2003. 

- Finalisation du devis programme n"1 
- Mise en place de !'assistance technique de Ia Composante Ill a Gamba 
- Tenue d'un atelier de programmation pour Ia Composante Ill 
- Accompagnement de Ia restructuration de Ia Direction de Ia Faune et de Ia Chasse 
- Appui lnslitulionnel a l'autorite de gestion des aires protegees 
- Harmonisation des textes relatifs ill'organisation du tourisme dans les aires protegees 
- Elaboration d'un plan de developpement touristique pour le complexe d'aires protegees de Gamba 
- Etude de faisabllite du tourisme communautaire dans Ia region de Gamba 
- Travaux de rehabilitation de Ia station de recherche de Makokou 
- Reunion du conseil scientifique pour definition des priorites de recherche 
- lancement de l'appel a projets de recherche et demarrage des activites de recherche 
-definitions des modalites de fonctionnement I financement de Ia station 
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Numero(s) comptable(s) 

lntitule 

Decision de flnancement 

Situation comptable 

(en€) 

Enrraqement primaire 
Credits deleques 
Paiements 

I Commentaires 

Rappel des objectlfs 

Etat d'avancement 

annee 2002 

Actions a mener, mesures 
a prendre pour 2003 

7 ACP RPR 744; 8 ACP TPS 032 

Programme Panafricain de Controle des Epizooties 

CF n' 6125/REG 31110/1999 3111012004 Date del 
demarrageL---------' 

Datelimitel 
de validite._ _______ ___, 

Cumulau Cumulau Evolution 200112002 So/de 
3111212001 3111212002 

72000 000 72 000000 0 W&Y..&'~ 
25058 525 25 090794 32 268 46 909 206 =RAC 
23739755 24 891197 1151 441 199 597 =RAP 

47108 803 =RAL 

-La lutte contre Ia pauvrete des operateurs du secteur elevage en Afrique par !'amelioration de Ia productivite 
animale, des echanges et de Ia securite alimentaire 

- Renforcement des capacites nationales et regionales d'apreciation technique et economique des maladies 
animales et de generation de programmes appropries pour leur controle 

- Securisalion de Ia sante animale en Afrique, contre les principales epizooties Oiste A de I'OIE) 
4 objectifs specifiques pour le Gabon : 
1- Capacites nationales d'appreciation technique et socio-llconomique des maladies ainsi que de generation 
d'un programme approprie pour leur controle sont renforcees 

2- Acces aux services et medicaments veterinaires pour les eleveurs ameliore 
3- Peste bovine eradiquee 
4- Situation des autres epizooties connue, le Pays est capable a tout moment de Iutter centre ces maladies 
en cas d'apparition 

Le projet connait d'importants retards sur !'ensemble de ses valets, Ia principale raison etant que le secteur 
de l'eievage n'est pas une priorite dans un Pays equatorial comme le Gabon. 
Pour cette raison, Ia contrepartie nationale lnilialement prevue est tres difficile a mobiliser et !'utilisation des 
fonds FED sert essentiellement a assurer du fonctionnement et des salaires et indemnites au detriment des 
activites d'investissement. 

Le projet est, en terrne de financement, demesure par rapport aux capacites d'absorption de Ia Direction de 
I'Eievage et de ses financements par I'Etat. II est done l'objet d'enjeux qui retardant~ mise en ceuvre. 

Seulle volet faune sauvage fonctionne actuellement convenablement, un reseau national a ete mis en place 
avec Ia collaboration d'agents relais des Eaux et Forets qui ont re~ Ia formation necessaire a !'identification 
des maladies et aux prelevements d'echantillons. 

Le laboratoire d'analyse est en cours d'equipement, un long biocage du materiel aux douanes a retarde 
l'operationnalisation de son fonctionnement. 

- definir le plan d'urgence 
- achever Ia mise en place des posies relais et des pares de quarantaine 
- produire les textes legislatifs indispensables a ('amelioration des services veterinaires 
- demarrage des activites du laboratoire de reference 
- mobilisation de Ia contrepartie nationale 
- realisation de !'audit comptable 
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Numero(s) comptable(s) 

lntltule 

Decision de financement 

Situation comptable 

(en€) 

Engagement primaire 

Cr~dits d~legu~s 

Paiements 

I Commentaires 

Rappel des objectifs 

Etat d'avancement 

annee 2002 

Actions A mener, mesures 
a prendre pour 2003 

7 ACP GA037 

PSIC -Programme de soutien aux initiatives culturelles 

DAGC/02006 31/1212002 3111212004 Date del 

demarrage'---------' 

Date limite' 
de validite'-. ______ __, 

Cumulau Cumu/au 
Evolution 200112002 So/de 

3111212001 3111212002 

380 000 380 000 ~~ 
0 0 0 380 000 =RAC 

0 0 0 0 =RAP 

380 000 =RAL 

- Contribuer a Ia mise en place d'une politique culturelle plus structuree, ouverte et pluraliste 

- Pennettre !'emergence d'activites de production et d'evenements de niveau professionnel 

• Mettre en valeur le role des acteurs decentralises 

L'annee 2002 a uniquement ete consacree au recrutement du coordinateur nationaL 

- Mise en place du projet, devis programme de demarrage 

-Organisation du premier Comi!E! de pilotage 

-Appel a projets 

- devis programme n"1 
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Numero(s) comptable(s) 

lntitule 

Decision de financement 

Situation comptable 

(en€) 

Commentaires 

Rappel des objectifs 

Etat d'avancement 
annee 2002 

Actions a mener, mesures 
a prendre pour 2003 

8 ACP RCE 019; 6 ACP RPR 580 

DABAC -Alternatives au Braconnage en Afrique Centrale 

CF n• 6518/REG 01/04/2002 30/06/2006 Date del 
demarrage..._ ______ ~ 

Date limite I 
de validite .... ______ ___, 

Cumufau 
31/1212001 

Cumufau 
3111212002 

Evolution 200112002 So/de 

- Appui ella mise en reuvre des legislations forestieres par une contribution a Ia gestion durable de Ia faune 
sauvage en Afrique Centrale 

-Preparation des populations ella diminution future des ressources naturelles fauniques par Ia sensibilisation 
et le developpement d'activites economiques liees a relevage du petit gibier et de volaille 

- DP demarrage : mise en place du projet et des composantes Cameroun et Congo 
- Comite de pilotage, DP 1 
- Contrats de subvention avec des organismes partenaires au Congo et au Cameroun 
- accent mis sur Ia mise en place de station de multiplication de geniteu~ et sur l'appui aux eleveurs 

- Avenant au contra! de service avec le CIRAD, notamment pour permettre Ia finalisation des activites 
- Autonomisation des composantes avec les partenaires nationaux 
- Finalisation de !'etude elevage conventionnel en zones de chasse 
• Mise en ligne du site web 
·Au Gabon : discussions avec les autorites auteur de l'institutionnalisation de Ia station de recherche et 
d'elevage d'Owendo. 
• Valorisation de retude sur Ia filiere "viande de brousse", notamment a travers l'observatoire des forets 
d'AfriQue Centrale (FORACJ 
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Numero(s) comptable(s) 

lntitule 

Decision de financement 

Situation comptable 

(en€) 

Engagement primaire 

Credits delegues 

Paiements 

Commentaires 

Rappel des objectifs 

Etat d'avancement 
annee 2002 

Actions a mener, mesures 
a prendre pour 2003 

8ACP RCE006 

PROCULTURE- Programme regional culture I en Afrique Centrale 

CF n• 6259/REG 11/10/2000 31/1212004 Date del 
demarrage.___ _____ ~ 

Date limite I 
de validite._ _______ ____, 

Cumulau Cumulau 
Evolution 200112002 So/de 31/1212001 3111212002 

1 980 000 1 980 000 ~ 
1 428 600 1428 600 551 400,00 • =RAC 

537 595,30 813297,69 275 702,39 615 302,31 =RAP 

1 166 702,31 =RAL 

- Contribuer a une meilleure definition eta un debut de mise en place d'une politique culturelle ouverte dans 
les pays de !'Afrique Centrale 

- Appuyer Ia gestion integree des patrimoines culturels notamment en ce qui concerne les interactions entre Ia 
culture, d'une part, et les patrimoines naturels (notamment Ia for~!), le developpement de Ia societe civile et Ia 
dynamique economique, d'autre part 

Mise en reuvre du DP 1 avec de tres bons resultats pour les filieres suivantes : 
- Reseau jeunes talents musicaux 
- Reseau createurs contemporains 
- Reseau Bedafrika 
- Reseau pares urbains 

Aboutissement des demarches pour Ia mise en reuvre de PSICs nationaux au Gabon, a sao Tome, au 
Cameroun et au Congo. 

Mise en reuvre des recommandations issues du demier comite de pilotage, notamment Ia poursuite et le 
developpement des projets I filieres 2001/2002 ainsi que !'initialisation de nouvelles filieres : 
-danse 
- thMtre, ecriture 
- patrimoines architecturaux 
-repertoire (photos numeriques) du patrimoine regional 

Prolongation des activites et de !'assistance technique par une augmentation de montant de Ia decision de 
financement FED. 

Recherche d'une poursuite I perennisation des activites du programme a travers d'autres sources de 
financements, C. E. et autres bailleurs de fonds. 

Organisation des assises regionales de Ia culture, a un niveau politique. 
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8ACP GA 012 

CF6432/GA 31/08/2005 

global : l'objectif global du projet est qualite de vie des 
/'elevation de leur niveau d'education, ce 

Les activites mises en reune en 2002, premiere annee d'execution du projet: 
1--------l Composante 1 : appui a Ia carte scolaire comme cadre de gestion du systeme, avec 

expertise intemationale. Formation des agents affectes a Ia DPPI - Direction de 
IOti1ei!tii~---~PI;~ilficaLtion et de Ia Programmation des Investissements. Organisation d'ateliers nri"IV1nl~1 

Ia gestion decentralisee avec les equipes d'encadrement administratif et pedagogique de 
9 IDA - Inspections deleguees d'Academie. Formation a Ia saisie informatique et a 

l'echec scolaire, 
developpement des 
capacites des 
ressources humaines 
locales, dans une 
perspective de 

Le passage en pre 
primaire apparait 
comme le facteur de 
reussite scolaire le 

des donnees. Revision des de collecte de donnees. 
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Numero(s) c~L..----------.......::.B.:....;A:.:::C..:..P..::G::..A..:..0:...1:..:.7 __________ ____JI . 

Jntitule ·~l ___________________ s_v_s_M __ IN __________________ ~ 

Ref. decisio1L-----....I Date del 
demarrage._ _____ _, 

Date limite' 
de validiteL... ____ ___. 

I Commentaire. La Convention de financement devrait etre signee courant mars 2003 

Rappel des c - Maintien des performances economiques du pays ; maTtrise durable des impacts 
environnementaux ; reduction de Ia pauvrete dans les regions enclavees 

- Renforcement de Ia capacite de I'Etat a promouvoir le potential minier du Gabon 
aupres des investisseurs prives nationaux et inernationaux eta reguler ce secteur, 
notamment en matiere de protection de l'environnement physique et social des 

Etat d'avancement 
an nee 2002 Les dossiers d'appel d'offres ont ete prepares en clauses suspensives. 

Actions a mener, mesures 
a prendre pour 2003 Signature de Ia convention de financement 

Consultations : Travaux reamenagement et demantelement, 
Surveillance des travaux, Assistance technique a Ia Cellule de 
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Numero(s) 
comptable(s) 

lntitule 

Ref. decision de 
financement 

Situation 
comptable 

I Commentaires 

Rappel des 
objectifs 

Etat 
d'avancement 
annee 2002 

Actions a mener, 
· mesures 
a prendre pour 
2003 

7 ACP RPR 771 ; 8 ACP RCE 012; 7 ACP GA 033. 8 ACP GA 011 ; 8 ACP CM 028 

CF no 
6405/REG 

Projet Ntem 

Date de 31/12/2001 Date limite 31/12/2007 

demarrage"------' de validite .....__ ____ ....... 

Cumulau 
31/1212001 

Cumul au 
3111212002 

les 1 000 000 EUR sur PIN Cameroun 8e FED ne sont pas pris en compte. 

- Contribution a ('integration economique en Afrique centrale grace au 
rapprochement physique des marches eta Ia facilitation des echanges economiques 
et humains ; mise en valeur du potentiel economique des pays con cernes en 
general, et de Ia zone des trois frontieres. 
-Amelioration des transports regionaux, en particulier des infrastructures de 
transport, en vue de reduire les coOts et Ia duree du transport par les itineraires 
regionaux reliant Cameroun, Guinee Equatoriale et Gabon. 

02/02/2002 Publication avis d'appel d'offres Travaux 

05/06/2002 Reception et ouverture des offres Travaux 

22/07/2002 Reception et ouverture des offres Surveillance des Travaux 

25/09/2002 Annulation de l'appel d'offres Travaux 

18/10/2002 Attribution du marche de Surveillance des Travaux a C.Lotti 

Attribution du marche de travaux a Sogea/Satom/Dodin 
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Numero(s) 
comptable(s) 

Jntitule 

Ref. decision de 
financement 

Situation 
comptable 

{en €) 

I Commentaires 

Rappel des 
objectifs 

Etat 
d'avancement 
annee 2002 

Actions a mener, 
mesures 
a prendre pour 
2003 

8 ACP GA 002 ; 7 ACP GA 035 ; 6 ACP GA 035 

Amimagement de Ia route Lalara Mitzic 

CF no 6011/GA Date de 01/01/1999 Date limite 31/12/2004 
demarrage.__ ____ _, de validiteL....:----=----,.,-J 

(apres 2e avenant) 

Cumulau 
3111212001 

Cumulau 
3111212002 

Evolution 
2001/2002 

So/de 

- Appui a Ia mise en ceuvre d'une politique d'amenagement du territoire visant a 
ameliorer Jes conditions de vie en milieu rural eta freiner J'exode rural, par une 
intensification des echanges entre regions agricoles. 
- renforcement de !'integration economique entre le Gabon et ses voisins 

- amelioration durable des conditions de circulation sur !'axe LibrevilleNaounde 

25/06/2002 Dedouanement des stations de pesage 

19/09/2002 Certificat de reception definitive des travimx 

17/12/2002 Avenant no2 =prolongation CF au 31/12/04 

Installation des stations de pesage 
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Rapport conjoint 2002 

ANNEXE 4 : C:ADRE LOGIQUE 

TRANSPORTS Indicatcurs de performance Sources de contrOie Hypotheses 
I 

Objectifs nationaux sectoriels a long terme 

• Jndicateurs retenus a !'issue de I' adoption • Sources de controle retenues a • Mise en a:uvre du . 1 

Reduire Ia pauvrete par une meilleure gestion du Document strategique de reduction de !'issue de !'adoption du DSRP programme de reduction de 
des investissements des infrastructures Ia pauvrete (DSRP) Ia pauvrete 

I publiques et des ressources naturelles, avec 
creations d'emplois importantes au milieu 

I urbain et rural. 

• % des routes des differentes categories : • Revue annuelle de politique • Developpement du systeme 1 

Ameliorer le desenclavement des regions, bon etat ; moyen ; mauvais sectorielle de transport collectif et 
reduire des coOts de transport, ameliorer Ia • Cout de transport collectif par • Enquetes annuelles prive 
qualite des services et renforcer Ia securite personnelkm sur axes principaux I 

routiere 
Ob.icctifs de l'intervention 
Objectifn°l- Contribuer a Ia concertation • Revues periodiques du programme de • Rapports de revues • Tenue des rencontres entre 
entre le Gouvernement et les bailleurs de developpement du secteur et des periodiques les parties prenantes du 
fonds engagements des differentes parties secteur 
Objectif n°2- Contribuer a Ia perennite des • % des routes des differentes categories : • Campa~es de mesures et • Entretien courant finance 
investisscments routiers deja realises bon etat ; moyen ; mauvais banque de donnees routieres par taxes pre levees sur les 

• % de voiries en bon etat des grandes villes . (MECV) usagers et dotations 

• Perennite des ressources du FER et de • Audit annuel des comptes et budgetaires 

' I' execution de son programme annuel des activites du FER 

Objectif n°3 - Reduire le coiit moyen du • CoOt moyen du km de routes de differentes • Revue annuelle des marches • Mise en place d'un 
kilometre de travaux d'amenagement routier categories attribues et des travaux programme de formation et 

executes d'outils de gestion pour / 

MECV 
Objcctif no4- Faciliter les echangcs entre les • Quantite de produits_principaux et nombre • Enquetes annuelles • Mise en place d'une 
regions et les grands centres urbains de passagers transportes par Ia route structure de collecte des 

donnees de transport routier 
- -- --- -
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Objectif n°5 - Augmenter Ia participation des • Volume de travaux attribues aux PME et • Revue annuelle des marches • Mise en place d'un I 

PME aux travaux d'amenagement et % par rapport au total des travaux realises attribues et des travaux programme de formation et 
d'entretien routier executes de conseil aux PMEs 

Objectif n°6- Ameliorer Ia conservation et Ia • Nombre d'aires pr<_>tegees classees • Journal Officiel • Coherence entre strategic 
gestion durable des ressources forestieres • Investissements dans les aires protegees • Tableau des bords du DFC et autres acteurs 

• Surfaces forestieres sous amenagement Ministeres des Eaux et Fon~ts • Presence d'investisseurs 
durable • Rapports DGEF et SYNFOGA · priv~s dans l'eco-tourisme 

• Le Code Forestier est mis 
en reuvre avec succes 

Objectifn°7- Ouvrir Ia participation d'acteurs • Nombre d'acteurs non-etatiques • Revue annuelle d'activites • Disponibilite d'acteurs non-
non-etatiques aux programmes de cooperation participant aux programmes de d' acteurs non-etati qpes etatiques pour participer au 

cooperation programme de cooperation 

Objectif n°8- Ameliorer Ia performance des • Taux d'execution des programmes de • Rapports d'activites et revues • Mise en ceuvre des 
programmes de cooperation cooperation des programmes programmes de 

reorganisation du MECV et 
de Ia Cellule de 
coordination aupres de 
I'ON 
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